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Me~dames. :v1essieur-.. 

Le hudget des Charges communes est d'une nature trè~ particulière. Il 
ne concerne pas, comme tous le" autres hudgets, un département ministériel 
ou un senice autonome investi d'une mission très précise nai-, con-,titue une 
addition de chapitre-. hudgétaires sou\·erH sans lien entre . JX et dont certains 
pourraient figurer dans les rascicuks hudgétaires roncti01 1els. 

L'évolution des crédits de I97X ù 19X 1 se pré:-;ente, par titre-.,. comme 
indiqué dans le tahkau ci-des"ous : 
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La pn?sentation des nédits par <lction, disponible depuis quelques 
années permet toutefois de mieux suiwe l'holution de la destination des 
crédits. Le tahkau ci-dessous l'indique pour la période 197H-19X 1 : 

! ' ! ~~ ·.' J!ll-,\ :::"u ïî ·:· 
~l<lAfl....:lqH! 

., •. - ,, ., ·:.j' 1 .'11) 

(,.; .•·\:, • •j, '.-i. -·c'·l .JJ ·" 
',· ' toi" 

. :. . 

1.-i ··1 l. !,o,• J',,'. 

- .. -· '· ~ ' . ' ·l . ! f • ~ \_• 1 l 

-' ,,.· 

.' ;;, . 

: . . . . . . . . . . . . . . . . . r· • l -:, l 

• l- 1 l,.j.i;· 

•. ·l' l• •· l·· 

La masse la plus importante est celle concernant l'action 1)1 qui se 
confond a\'eC le titre premier et qui représente en 1981 un peu plus de la 
moitié du total. A l'intérieur de cette action, la dette publique proprement 
dite prend une part de plus en plus grande du fait de sa croissance très 
rapide : les pré\ isions de dépen-.,es ont été multipliées par trois en L'espace de 
trois an" atteignant 34 7:-14 millions de francs. soit 5,7 "u des dépenses du 
budget général. 

Parmi les autre'> dotation-. on remarque en particulier: 

- un crédit nou\cau de 500 milliom de francs au titre de l'assurance
crédit pour cou\Tir une partie elu détïcit de la COFACE résultant des événe
menh d'Iran: 

- la progre<.<.,ion attendue de<. dégrhements sur impôts (de 9,1 111o, attei
gnant 45 S9() milliom de franc<.) e<,t nettement inférieure ù celle des recettes 
~ . 
correspondante'> ( + 17.1 '',): 

- la pro\·ision pour couwir l'augmentation des rémunérations des fonc
tionnaire'> en activité revient de 6 3Y2 ù 5 530 millions de francs. Elle est 
destinée ù assurer le maintien du pouvoir d'achat en 19H 1, le glissement des 
prix devant être proche de 10 '',,au cours de l'année: 

- le'> charges sociales non prises en compte dans les différents budgets 
progre<,sent de 27 '',,,atteignant 16 594 millions de francs; 
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- l'actitm internationale cuntinue ù progre..,ser t'nrtement (de 'Z) Il,, en 
trois ans}. Chaque année :-;'ajoutent de nouveaux nrganisrne'1 hénélïciaire-.: en 
19X 1. c'est principalement le Funds Cllllllllllll de.., rroduits de hase; 

- les crédits prévu~ au titre de~; pactes nationaux pour l'emploi de~ 

jeunes passent de 1 075 ù 1 505 millions de francs ( +40 "o): 

- la participation aux services d'emprunts ;'t caractère économique (qui 
constitue essentiellement des aide~ <1 l'industriel progresse de 41 "··, attl:ignant 
4 592 millions de francs: 

- le·; dotat!ons en capital aux entreprises ruhliques re\ iennent de 1 6X5 
;'t 72\l millions de francs(- 57 'n}: 

- les crédit:; rour l'indemnisation des rapatriés sont re-,tè" lïxés ,·1 2 770 
millions de francs de 1 t/79 ù 19X 1 ; 

- la subvention au Funds national de solidarité progresse peu 
( + .\2 "o}, atteignant 13 i 50 millions de l'ranes. 



- 7 -

OBSERVATIO~S DL RAPPORTEUR 

1. - Ce budget fL)urre-tout comporte encore de nombreuses dotations 
qui pourraient très utilement ~tre transférées aux budgets des ministères 
concernés (aide ~~ !"emploi des jeunes, primt's à la construction. bonifïcations 
au F.N.A.F.U .. versements ù divers régimes de sécurité sociale, Fonds natio
nal de solidarité. aide~·~ l'Airbus, aide aux villes nouvelles, aide extérieure, ... ) 

2. - En six ans, de 197~ ~·~ 19~1, la charge de la dette publique inscrite 
en loi de finances initiale a été multip!it;e par 5,5. passant de 6,34 ù 34,7S 
milliards de francs. tandis que les dépenses du budget général passaient 
seulement de 259 ù 611,6 milliards de francs. La part de la dette dans le total 
est ainsi passée de 2,4" .. :1 5.7·• ... Bien que cette part reste inférieure ù celle 
dhsenée dans plusieurs grands pays industrialisés, cette progression est 
Inquiétante et ne pnurra pas étre poursuivie indéfiniment sans créer de graves 
déséquilibres . 

.\. - L1 charge de l'emprunt 7 ''"de 1973 indexé sur l'or devient prohi
hiti\e. L'intérêt de cet emprunt de 6.5 milliards de francs qui était resté voisin 
du nominal jusqu'en 1977 (crédit prévu de 465 MF), s'est rapidement accru, 
pa~sant a 910 \tF en 197:-\, 1.097 MF en 1979. 1 260 MF en 1980. En ll)81, la 
charge atteindra 3 038 MF !plus que le budget de la Culture et de la commu
nication. 2LJ62 rvtFJ. soit 46.7 ",,du nominal de l'emprunt, cette prévision 
étant étahlie sur la hase ô'un COùrs du lingot égal à 70 000 F. Les intérêts à 
7 · .. auraient dû coûter 6,8 milliards de francs en 15 ans, l'Etat aura déjà 
déboursé près de 8,5 milliards de francs en 8 ans. Quant au remboursement 
du principal prévu pour 1988. il atteindrait 43,4 milliards de francs si le cours 
du lingot restait ù 70 000 F. 

\tais en réalité ces éraluations sont insutrisantes : le cours du lingot 
noisine actuellement 92 000 F ce qui, s'il se maintient, entraînerait une 
chargt: dïntérèt pour 19g1 de 3 993 MF (955 MF de plus que l'évaluation 
inscrite au budget) et un remboursement du capital de 57 milliards de francs 
en 1988. 



4. - Pour ce qui concerne l'emprunt .J Il:! "o /973 (qui a remplacé la 
rente Pinay), il n'entraîne pas de charge supplémentaire pour la dette car seul 
son capital est garanti. Mais cette garantie obère la trésorerie de l'Etat. La 
valeur garantie de cet emprunt représentait 626 "•• du nominal au 1er jünvier 
1977, 6X3 ''o au 1~• janvier 197X. 724 °o au l''' janvier 1979, 1 146 11 o au 1rr jan
vier 19XO, 1 904 '',,au 30 juin 1980. 

5. - Alors que la hausse des prix prévue pour 1981 est supérieure ù 
celle prévue pour 1980 lors du précéùc-n t budget ( 9.5 "o contre 9 ·~o ). la pro ri
sion pour cou1Tir l'augmentation des rémunérations des fonctionnaires dimi
nue de 6 392 ù 5 530 MF (soit - 13.5 '~n). Cel,t risque de résulter d'un calen
drier de hausses nettement moins favorable que cette année entraînant des 
pertes de pouvoir d'achat au cours des premiers mois de l'année. 

6. - L'action internationale connaît encore une croissance très forte de 
23,5 °'o. En cinq ans, de 1976 ~~ ll/8 1. elle aura été multipliée par 3,7. On peut 
s'interroger sur l'utilité pour la France de participer ù des organismes de plus 
en plus nombreux (3 en 1976, 12 en 19S 1) sur lesquels le contrôle est souvent 
symbolique. 

7. - La stagnation des crédits destinés ù l'indemnisation des rapatriës 
permettra-t-elle d'achever la phase principale de cette indemnisation dans les 
délais prevus, compte knu des améliorations apportées par le Conseil des 
Ministres du 8 octobre dernier (et concrétisées par l'article 47) '! 
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EXAMEN EN COMMISSION 

Dans sa séance du 29 octobre 1980, la Commission des Finances a 
examiné, sur le rapport de M. Henri Duffaut, Rapporteur spécial, le budget 
des Charges communes. 

Le Rapporteur spécial a tout d'abord rappelé la trop grande diversité 
des dotations inscrites dans ce budget. Il a ensuite indiqué qu'en six ans, de 
1975 à 1981, la charge de la dette publique inscrite dans la loi de finances 
initiale avait été multipliée par 5,5, passant de 6,34 milliards de francs à 34,78 
milliards de francs. 

Il a ainsi relevé que la charge de l'emprunt 7% de 1973, indexé sur l'or, 
devenait lourde. Enfin, il s'est interrogé sur la diminution de la provision 
destinée à couvrir l'augmentation des rémunérations des fonctionnaires, 
compte tenu de la hausse des prix prévue en 1981. 

M. René Ballayer a souhaité que la clause de remboursement anticipé 
figure désormais dans tous les emprunts d'Etat. 

M. Christian Poncelet a relevé les contradictions qui existent entre le 
souci de mieux protéger les épargnants et l'évolution de la charge des 
emprunts pour le budget de l'Etat. 

La Commission a adopté le rapport de M. Henri Duffaut. 

Sous réserve des observations présentées par le Rapporteur spécial dans 
son rapport, la Commission a, dans sa majorité, décidé de soumettre le projet 
de budget à l'appréciation du Sénat. 
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1\TROIH CliO:\ 

Pendant toute url\.:' période L'L' hudget hétéroclite .;était développé, ce qui 
traduisait notamment l'inllucncc croissante sur l'ensemble de l'action gouver
nementale de cc qui était alors le rv1inistèrc de I'Fconomic ct de~ Finances. 

/\près llJ76 le mouvement a été rcrl\ersè : les chapitres transf(·r(·s ~·· 

d'autres budgets ont ék au nomhre de \ingt-neuf en 1977, de trois en 197X et 
de deux en llJ79~ Parallèlement, le hudget des Charges communes n'a 
accueilli pendant cette pl.·riodc que très peu de crédits affèrcnh ù des opèrac 
tions IWII\"CIIes. La principale exception a été le chapitre OU\l'rl pour couvrir 
les dépenses des pactes nationaux pour l'emploi de~ jeunes. 

On mesurera l'effort accompli lorsque l'on saura CJIIC la part du budget 
des Charges communes dans l'enscmhlc du budget général est re\'enue de 
36.5 "•• en 1975 ~~ 25.7 ",,en 1979. 

Cet effort n'a été poursui\i ni en llJXO ni en 1901. Fn llJXI, on note 
seulement deux transferts partiels vers le budget des Transports ct de l'Econo
mie. largement compcns(·s par l'apparition de deux chapitres nouveaux 
concernant l'établissement puhlic du Parc de la Villette. Au<-;i comme ks 
dépenses inscrites au budget des Charges communes (ct notamment la dette 
publique) progressent plus rapidement que la moyenne des dépenses, la part 
de cc budget dans le total du hudgct général est remontée ù 26 " .. en I9XO ct 
26.5 "" en 1\lX 1. 

Cet effort d'élagage dcnait pourtant être repris sans pour autant aller 
jusqu'ù la mise en cause du budget lui-même qui comprend des masses- de 
heüucoup les plus importantes - dont la place est sans conteste dans cc 
document : il en \il ainsi notamment de la dette puhlique, des dérenses des 
pouvoirs publics ct d'une grande rartie des moyens des services. 
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r\ titre indicatif \Otre Rapporteur \'oudrait rappeler la première liste. 
établie par son prédécesseur. de chapitres qui pourraient être facilement 
transferès èt qui représentent près du sixième du total des crédits : 

Chapitre~ susceptibles d'être transférés. 

CIIAPITIU:S Budgt•t Crédits 19HI 
d'accueil (rn :\1ns de Frs) 

14-01 (Art. 1\)) . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' .. Intérieur 71,~ 

14-01 ( t\ rt. 4ll 1 . . . '' ... Agriculture 4 
14-01 (t\rt.)O) ...... . ... 1 ndu,tric 1 
14-0~ ... . .. Tran,pnrh ()' 1 
41-~2 ..... . . Intérieur 4.7 
4~-0.Î l.Ollpératilln , 

..... . . ' . ... -
44-76 ''' '' .... 

'' Tra\ail 1 )05 
44-lJI '' '' .... 1: n \ i ronnL'Illl'n t et 6 694 

... - ('adre de \ ic 
44-lJ2 

''' ''. Tran-;porh M\) 
44-97 ... ' '' ''. Fn' irnnnerncnt ct 1~0 

..... . .... < 'aJrc de 'ic 
44-lJX ( :\ rt. 1 Il) .... lndu~tric 4.4 
44 lJX (Mt. ::'Il). Tran~pnrh 475,6 
46-lJ() . . . . . . . . . . . Santé 1 Onl 
46-94 '' S.tnté 1 )62,7 
4(·-ll:" Santé 220 
46-96 Sante I.Î 150 
"4-90 ''' .... Di\ cr~ ( lndu .. tric 720 

. . . . . '. . . . . . . . .... Tran~port..) 

h4-0 1 . . . ' . Jcunc~w. '>port.. 40 
. . . . . . . - .. Cl l<li.,j r .. 

(,4.()_~ ...... Tran .. porh 47 
6~-11 1 . . . . . .... r-. n ,-j ron ncment ct 165 

. ' ' ........ Cade de \ ie 

1'01:\L ... . '' ....... 26 332.7 

En outre, la création d'un fa'>cicule budgétaire <<commerce cxteneur » 

permettrait de tramférer le<> crédits du chapitre 14-01 (Art. 60 et 70) et une 
partie de'> crédit'> du chapitre 44-9X. celle d'un fascicule «Aménagement du 

-Territoire ••. Je-, crédits de'> chapitre'-. 57-00 et M-00 (Art. 10). Par ailleurs, le 
regroupement de'. crédit<. de<.tiné<., aux rapatriés entraineraitle transfert des 
chapitre<, 44-l)() ct 4o-t} 1, \ oire de<, chapitres 46-97, 46-t}X et 47-91. 

Enfin. l'e'-.'.entiel de'> crédih de'. chapitres 15-01 ù 15-0() pourrait figurer 
en atténuation de recette'>. 



- 12 -

CHAPITRE PREMIER 

ACTION 01.- DETTE PUBLIQUE ET DIVERS 

Le contenu de cette action recouvre exactement le titre premier, qui est 
intitulé « Dette publique et dépenses en atténuation de recettes i>. En réalité, 
on a affaire à un ensemble relativement composite puisqu'il n'y a rien de 
commun entre les charges de la dette, le coût des garanties accordées paf 
l'Etat et les dépenses en atténuation de recettes. Ces trois composantes évo
luent différemment comme le montre le tableau ci-dessous (loi de finances 
initiale seulement) et elles feront l'objet d'examens séparés : 

Dette publique 

Garanties 0 0 •• 0 0 ••• 0. 

Dépenses en atténua- : 

ti on de recettes .... : 
: 

TOTAL 0. 0 •••••••• 

1 o La dette publique. 

1977 1978 l9ï') 

--~- ---- ---- ---

8.815 1 1 . 4 29 

2. 61 J 2.865 

2 9. 108 32.539 
·-----

40.536 46.833 

17. 602 

2. 1 2S 

36.336 

56.063 

2-1. ': :, è 

2. 1 ) ;: 

GS.-2-~ 

. :-. 

Les dépenses relatives à la dette publique correspondent au cotit budge
taire des intérêts des différents éléments de l'endettement de l'Etat. 

La croissance très rapide de ces dépenses résulte principalement de 
l'augmentation du montant total de la dette, elle-même due à l'importance 
des déficits budgétaires de ces dernières années. 

Ces déficits budgétaires et la manière dont ils sont financés entrent en 
interférence avec le mode de couverture des besoins de financement de l'en
semble des agents économiques et donc avec la politique du crédit, avec la 
politique de l'épargne, avec la politique monétaire tant interne (contrôle de la 
masse monétaire)qu'externe. 
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C'est dire que l'étude de la dette publique nous place au coeur d'un 
ensemble d'éléments particulièrement importants de la politique économique 
et financière du Gouvernement. 

Il n'est évidemment pas pos~iblé d'entreprendre une analyse complète 
de ces problèmes Jans le cadre de ce rapport. Nous nous limiterons donc ù 
quelques indications sommaires avant d'aborder l'examen détaillé descrtdits. 

a) Le délïcit hudgétaire. 

Après plusieurs années où le solde des opérations budgétaires était 
voisin de zéro, et le plus souvent positif, nous connaissons depuis 1975 des 
déficits très élevés. 

Il convient de rappeler une petite manipulation opérée par le Ministère 
du Budget. Jusqu 'en 1977 le solde des opérations budgétaires était présenté y 
compris les opérations du fonds de stabilisation des changes. Ces opérations, 
d'un caractère un peu particulier, laissaient un solde tantôt positif tantôt 
négatif. C'est en 1978, alors que le solde est négatif de 3,88 milliards de 
francs, qu'il a été choisi de les exclure. Le Ministère a ainsi rendu public un 
déficit pour 1978 de 34J 1 milliards de francs, alors que dans la définition 
antérieure il aurait été de 38,19 milliards de francs. Pour 1979, l'écart est 
moindre: 37,57 au lieu de 38,90 milliards de francs. 
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Selon que l'on inclut ou pas ces opération:-.. le déficit -;'\:tahlit ain:-.i pour 
les cinq dernières annèes connues avec certitude : 

î t . : - : • 1 ~ : 1 . ) ~ - ~ ' : ~ t : 

~ ' - . 
·~' • - 1. .. f 

i ., --~·· •• '1 

i <j J,·). ,' '-!' l, -· 

l'l' i; -~ . i . ' l ; 

·, . 

'---------------------------·---------' 

Pour 19XO. le déficit prè\li inttialement de 31,1 milliards de francs, :-.cra 
porté :·t .12.7 rnilliards de francs JXtr la première loi de fïnance's rcctifïcati\l: de 
fin d'année et sans doute ~·r 37 milliards de francs par la seconde loi de 
finances. rectificative qui doit être prochainement déposée. Il pourrait s'y 
ajouier encore quelques dépenses traditionnellement couvertes parla loi de 
n~gkment. 1\u total le déficit serait du même ordre de grandeur qu'en 1979. 

Pmir IL>XO, la prévision actuelle de 2lJ.4 milliards de francs de délïcit 
semble dans ces conditions relativement optimiste. 

L'exécution d'un budget s'étalar1t sur l'exercice pr0cédcnt ct sur l'exer
cice suivant, il existe quelques décalages entre les déficits budgétaires et les 
ksoins de financement de l'Etat pour une année donnèé. 
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Le tahleau ci-apré~ prèsentc une anal} SL' detail !t-e de~ OJlLTatinn-, hudgL·
taires en I97S. 19 79 ct k~ -,ept premier" mni-, •.k llJXO. 

··-, 

' .. 

. ' l ,-.: ~ 

. ·:: 
: .. .. 

:· ,.; . 

• ' ., • : - ' J' 

L ·amelioration cnn~tatéc entre k~ sept prernicf", mois de 11)79 et ceux de 
1 no. IWtamrnent rour le.., nperation.., dctïniti\e-.. de l'e\ercice courant. ne doit 
pa-, faire J!lu~ion en rai'>iHl des différence-. de profil de-, deux années : 

~ pour k-, reL·ettes. en particulier de T.V.A .. le deuxième semestre de 
IQ7l) a\ait eté hien meilleur que le premier semestre alors qu'en 1no: cc ne 
">L'fa pa.., le ca" en rai..,un du ralenti".;,cment de l'acti\ité économique; 

~ pour les dépen<.e'-.. alors qu'en llJ7<J un effort avait été fait pour la 
mi->e en place des crédih rapidement au dèhut de l'année. il a été dccidé en 
1 YXO de concentrer le maximum de crédits en lïn d'année afin de compenser 
le raknti...,..,emcnt de l'ttcti\ ité économique. 
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Ainsi, il se confirmerait que le déficit pour 1980 sera assez proche de 
celui de 1979. 

b) Déficit budgétaire et besoins de lïnancement des agents économiques. 

Le déficit budgétaire qui correspond au besoin de financement de l'Etat 
est à rapprocher des besoins ou des capacités de financement des :;utres 
agents économiques. 

Selon les données de la comptabilité nationale ( 1) l'évolution des 
besoins et des capacités de financement s'établissent pour les différents sec
teurs institutionnels comme indiqué dans le tableau ci-après : 

fteaoln• (·) et capacité {+} de financement dra at-C"trur• tn•tttuttonn~I• 

[ro m1111arda de fcanca ttn pource~t<"•JI' ·.1 ~ i·,;. r_. 

--------- --- -- ----------------. -------- --- ------
1974 J91S : 197(, : 1977 : 1978 : i919 : l'+c, 1974 ~ 1971 : I'Jll.. ; l',J~ !CJH'_, ___ : ___ . _____ . ____ ---- ----- --- -----·-- ---

; : : 
• Soci~tfs : : : : 

et quaai·:- 1:17,(,:- ')],8:- fi2,G:- 91.1J: ~ 7&,0:- !:18,4:- l;t,ï~- f.o,B~:- 4,e•.- ,••_:- ~.(-.. ~.~~ 

IICJcl!tês 
; : : : 

• H~neqe& :-+ 47,1:-+ 82,6: + (,4,): + 84,1:-+ 117,2:• 103,!:1:"~ ':O,tl: • 3,73: 4,47:+ ~.·J·.;; .. .;,,- -·'·~ 

~ : ; • lnatitu- s 
tiona de 
cr6dl t 

o. 9: .. 0, 8: - 6, 8 :• 12,-9 :+ 1],3:-+ 0,07:+ 0,11:• 0,41:. l .• ~), ~ 0,4tl 

• Entreprise• 
d 'a• au-
rance a 

trar.lons : • 
publ :.que:s : 

1 1 

8 

' ' 
' . o. 1 ' 

' 
' - 32. s: 

' 1,t; 0, 8: . 
' - 8. 1 ' - "· 1 ' 

' ' ' . 0,6:-+ 0,1:..- 1 J . 0,09:-+ O,Ob :• ù,:l}; 

- )8. 2:- LG, l J',. b; o. 6) :- {),80:- l 79; - ' 
,, 

dont Etat ~f-+11,8l~f-'l7,21~f-t,f· ;1-l2,4J:i-27,8J ~-~-t.~,--"~~-~J.2l:••L,88i:(-0,6bJ:I-l .. ::;:.-,_:, 

• Adlll.lnls- : : 
trations :' J,J: • 1 : • I,J: • 1,_): + l,S:• 1,7: • 0,09:• 0,01:+ u,u- ............. 
privfes 

• !;tranqer 
: : 
: + JD, 6: • 

. . . 
1,6; + },7,2; .. 14,0;- 11-,9 ;- 0,1:• Jù, 1: t 2,40:+ 

S(HJRCL Complilhdue nal•nnah: el. pour 19HO. rt~pporl CcontHTII4Ul' l'l finannc:r 

' 0, 74:- 0, ~L: - :. , l· 

• ~! 

1,:::. ... 

On voit que la ponction opérée par l'Etat sur les disponibilités financiè
res a été assez forte depuis 1975, ce qui n'a pas manqué de peser sur les 
marchés financiers tant internes qu'externes puisqu'il a fallu recourir dans 
des proportions non négligeables à des financements en provenance de 
l'étranger en 1976, en 1977 et à nouveau en 1980, ce qui résulte des évolutions 
suivantes : 

- les capacités ç!e financement des ménages étaient fortes de 1975 à 
1979 du fait d'un taux d'épargne élevé et de la faiblesse de leurs investisse
ments en logement. Tandis que ces derniers restaient faibles en 1980, l'épar
gne a fortement fléchi (ce qui a permis le maintien de la consommation à un 
bon niveau) entraînant une réduction des capacités de financement; 

( 1) En comptabilité nationale le besoin de financement de I"Etat diffère du 
défïci~ budgétaire, notamment parce qu'il exclut les opérations de prêts du Trésor.-



-- 17 -

- les hesoins de financement des entreprises relativement réduits en 
197R-79 gr~îce ù la reconstitu1ion partielle de leur ép.trgne affectée par la crise 
ainsi qu'ù la faihlesse de leurs investissements, ont augmenté nettement en 
19XO du fait de la reprise. encore modérée, de l'investissement. 

cl Le tinanccrncnt du ddïcit hudp.t'tairt' ct les marchés tïnancicr et 
mont;Uirc. 

Les déficits d'exécution des lois de finances exarninL'S plLF haut ont été 
financés de 1976 ù 19XO comme indiljllL' dans le tahleau ci-dessous: 

FINAi\CE~IENT DES DEFICITS BUDGETAIRES. 

En milliards de francs 

1976 

~ 
1978 1979 

Ressources monetaire!-. ( l). 

- C.C.P. - ... - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6, 73 4,l\l) X, l) ::' 5)\7 
-Concours direch- Ban4ue de f-rance .... 7,41\ - 6,34 - 22,35 6.43 
-- Bon, du Trcsür- Ban4uede France ..... 0, l)X - 1.>\X oJX - l,M 
- Bon, du Trcsür- llanLJue<., . . ' .. ........ - 0, ()l) l,l)l l) ,OX - 0,4::' 
- Di\ers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 1.14 2, 1 () 1.4J l,()l) 

TOT.-\L. . . . . . . . . . . . . . . ......... 16.~4 0.6X 3,46 1 1 'l)J 

.-\ut re' rt''>'l-lU re es liLJuide;., . 
- Bon.;, du Tre,or' d,1n' le ruhlic ......... 5.50 3,Xl) 1,91\ 2,6J 
- Bons du Tre,c>r- C.D.( . ' ....... .. . . . . . 7,60 5,6X 7,1\6 X,l)6 
- Dcr(·>h de-, nHre,pnndanh . . . . ........ ::'.04 6.X6 4,56 2,J6 

dont colkcti\ité.;, locale' ....... .. . . . . . ( 1. 7 ::') (4.02) (3,1}0) (5,4J) 

16.10 17. 71) 14,5!\ 14,30 

Dl\ er'> - 1.64 - l,l)4 - 2,55 - O,l\8 

Emprunh a IDng terme: 
- Emprunt'> nnu\eaux . . . . . . . . . ..... . . . ::'.50 ~(()() 1 J,50 15,00 
-- Remhourwmenh. . . . . . . . . . . . . - .. . . . . -- 8. Il - 1,56 - 1 ,YX - 2,40 

Emrrunl'> neh . . . . . . . . . ... . . ..... - ~.6X 6,44 Il ,52 12,60 
Bons du Trc,or du 1-.\1.1 . . . . . . . . . . . . . ..... - 1.01 1 ' 1 () 3,73 - O,JO 
. ·\ut re~ re~!-.ource-, exterieures . . . . . . ....... - 0,17 - 0, 12 0,13 O,l!X 

TOTAL endettement hrut _ ..... --. + 2J.X4 + 2J,Xo + 30,X7 + 3X,63 
Variation de' cncai'>~e' . . . . . . . . . . . . ..... . .. - 5,96 - 2,13 + 0,25 -- l/,63 
Variation du compte f.\1.1. . . . . . . . . . .... . . . + UJI - 1 '1 () - 3,33 + 0,30 

TOTAL exécution de<, loi~ de finan-
cc' . . . . . . . . . . . ......................... 1 X,Xl) 20,63 27 ,Jl) 29,30 

.· 

( 1 J Variation des créariCC'> 'ur le Tré.,or, telle'> qu'elles fïgurctll dan'> le'> cc)ntrc
partie,·dc la masse monétaire au '.Cri., restreint (M2). 
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Le recours aux emprunts ù long terme, hien qu'encore moue-.te, prend 
plus d'importance que par le passé. Aucun n'avait été émis en 1974 den 1 lJ7) 

et depuis cettedate l'Etat a émis les emprunts suivants : 

- en 1976 : un emprunt de 2,5 milliards de francs ù 10 "•< 

- en 1977 : un emprunt de 8 milliards de francs ù X,XO ··,, a\ec une 
exonération partielle des revenus pour les particuliers: 

- en 1978 : 4 emprunts pour un montant total de IJ,5 milliard ... de 
francs à des taux de 8,80 ù 10 "·o : 

-en 1979: 3 emprunts pour un montant total de 15 milliards de franc'> 
ù des taux de 9 à 10,80 °io : 

- en janvier 1980 : 12,5 milliards de francs à 12 1~'11: 

- en juin 1980 : 8 milliards de francs ù 13,25 o:o: 

-en octobre 1980: 10,5 milliards de francs à 13,80"'o. 

Le montant de ces emprunts est à rapprocher de l'ensemble des émis
sions de valeurs mobilières dont ils constituent une part non négligeable 
( 19 °/o en 1978 et 1979). En 1980, l'Etat a largement profité du développement 
considérable du marché des valeurs mobilières: sa part dépasse 20 '1;il dans un 
marché qui a progressé de 83 % (pour les 9 premiers mois de 1980 comparés ù 
la période correspondante de 1979). 

Emissions brutes de valeurs mobilières. 

1974 l'l17 1 •)78 1 'J7') : 1 ')(<[) 
: ( 9 rnn i ~ 

: : : : --------- ---- ------- --~- -------

(miLl i<J.rds rlc francs) 

/\etions l 0' 7 'l,8 9,4 1 1 '2 14' 
) 1-1 '4 1 4 '-1 

Emprunts d'Etal.~ 2, '> 8,0 1 ' r ' ' ) 
1 '), 0 20, ~) 

39, 1 4 l '4 44 ' r) 0' '~~ () h 1 () 
' Obli~ations .... : 23,1 43,9 

---·----- ----- : ----:----:---: --~--------=----

TOT1\L 14 '() r, 1 10 r-.o, ') 7:!. 1 1 7'J,'J 
: 

101 '2 
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Si l'on s'en tient ;\ la définition restreinte ( M2) de la masse monétaire 
(habituellement considérée en France), le déficit budgétaire n'a été financé 
d'une manière importante par des ressources monétaires que jusqu'en 1976 et 
ù nouveau en 1979. C'est ce que confirme l'examen de l'évolution des princi
pales contreparties de la masse monétaire. 

Evolution des contreparties de la masse monétaire ( M2). 

1·• 1 . l -." 1 q ~ "7 r q ·,·ii : 1 q., '1 : 1 9 8 0 : V a 1 eu r 
, <!r.,·,,m!J!-<' i · - ' ; {l\oû t:) ; .1\oû t 80 

·--- ---------·- ~-- --- ---- ---

:~Ids F. 

: ~- t • t : '- .. __ · : s~ :-; ) ~ 
1 
le:- l L 

1 
t): -1-- J.? : -f _-, (', 4: f 131(1:+ 29,8: 75,2 

·:·!_t~·s--.~- !J·::~ll · ..... :· 'e-,·~· !1 ,·~:~ n,t~:+ ::,c.:-+ (),8~- 1,3~ 162,7 

. -............... 1 t; , ~~-: .. l'), 1: +- 1 1 , 0: + 1519: + 1 4 1 2: 1 • 1 8 1 1 7 
:------:----:-----:--:---:---

, • .-\.. : C· ~-; •, 1 ; ·.: ~- t -.-

.-: ~-· l 1 :~= .. _l ~..::sÇ 
:·. ';-:. -, ~- ,__! : :-·. -, l~t 1 L•:-• 1:! 1 ()'+- !3,9~-'- ~~,2~-t )4,4~+ ll,:J~l.J~3 1 l 

Mais si les autres modes de financement du déficit (Bons du Trésor 
souscrits par les particulier~. Bons du Trésor souscrits par la Caisse des 
Dépôts et Consignations en emploi des ressources des caisses d'épargne, 
dépôts des correspondants du Trésor) n'ont pas un caractère strictement 
monétaire. il~ correspondent cependant à des placements liquides ou semi
liquides qui leur font jouer un rôle non négligeable dans la propagation de 
l'inflation. 

En outre. il faut ajouter que les fluctuations saisonnières du déficit 
budgétaire (tenant principalement au fait que les recettes sont fortes en fin 
d'année) obligent en cours d'année à une forte création monétaire qui dispa
raît en général en fin d'année mais qui n'en a pas moins des effets inflation
Il isles. 

Ainsi pour les sept premiers mois de 1980, le déficit d'exécution des lois 
de finances de 44,4 milliards de francs a été financé par 25,6 milliards de 
francs de création monétaire et 20,5 milliards de francs d'emprunt à long 
terme, la différence résultant d'une légère réduction des autres ressources. 

d) Des emprunteurs làvorisés et d'autres moins. 

L'évolution actuelle des taux d'intérêts entraîne des dépréciations sensi
bles pour les souscripteurs de la plupart desel11prunts récents. 



- 20 -

En effet les taux dïntéréts fluctuent trés fortement depuis quelques 
années. C'est particuliérement vrai des taux d'intérêt du marché monétaire 
mais aussi. plus modérément des taux des obligations : L'es dernier-. proches 
de 12 llo en mars 1~7X étaient descendus aux environs de 9,XO '',.au début de 
197~ puis remontés au-dessus de 14,60 ",.en mars-aHil lt.JXO. 

Après un passage au-dessous de 14 " .. en juillet-août, ils approchent 
actuellement ck 15 ""· Les emprunts d'Etat sont généralement émis 1 ··,, au
dessous de ces taux : le dernier en date, celui d'octobre llJSO a donné k ton 
avec un taux de U,XO '',,jamais \li pour un emprunt d'Etat. Il en résulte des 
dépréciations pour les obligations émises antérieurement ;'t des taux infé
rieurs. Ainsi par exemple des obligations de 100 francs étaient cotées comme 
suit ~~ la Bourse du J no\ embre 1980 : 

,qJJ iq.tlj()flS 
1 •• ) ! l ! ' ~ ~ i ; ~ i '. : l ~ : : ' 

.\t..·ri l 1 1J7<1 •••••.••••• : 1)' ()\) 

IO,bO 

,;,:n•:it•l l'lt\0 ......... : 1 ~~ , -- q ~ , 1 :~ 

1 ~ 1 :~ =-) 

On voit qu'en quelques mois les pertes peuvent être sévères. 

A l'inverse, certains propriétaire~ d'obligations se trouvent particuliL·re
ment favorisés. Il s'agit principalement de ceux détenant des titres 4 1/2 " .. 
1~7) (ex 4 1/2 11

;, 1952 ou« rente Pinay») et 7 ",. 197J. 

L'emprunt 4 1/2 ",. 1973 comporte des avantages fiscaux et une indexa
tion du capital sur l'or. L'évolution du cours de l'or fait que l'obligation tk 
100 F est évaluée officiellement depuis le 1 ,., juin <'t 1 905 L Lors de la pro
chaine réévaluation au l''' décembre 1980, on atteindra vraisemblablement 
2 J50 F ce qui obligera ù ajouter dans les comptes de l'Etat, au nominal 
residuel (qui sera alors de l'ordre de 1.5 milliard) une plu~-value d(~valuation 
de près de 34 milliards de Francs. Compte tenu des avantages fiscaux le cours 
de cette obligation ù la Bourse du 3 novembre était de 2 563 F. Mai~ L'et 
emprunt n'entraîne pas de charge budgétaire directe, seulement sur la trésorec 
rie à l'occasion des remboursements de titres ou de leur admi\;sion en paie
ment d'impôts sur les successions. 
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Par contre pour l"emprunt 7 ",, 147.\, les intérêts sont également inde.\és 
sur l"or et il en résulte une lourde charge budgdaire. Ainsi, alors que la 
charge des intérèts cakuks au tau.\ de 7 11

11 sur un nominal de 6,5 milliards de 
francs représenterait 455 million~ de francs, les crédits budgétaires se sünt 
élevés ù 465 millions de francs en ll"J77, 910 en 197R, 1 Ol"J7 en 1979 et 1260 en 
19~0. Encore ceu\-ci se sont-ils ré,élés insuffisants en raison de l'augmenta
tion des cours de l\1r : il a manqué 1 ~7 millions d•? francs en I97R, 163 en 
1979 et 1 294 millions de francs en 1%0. En effet, po11r toutes ces années, le 
budget initial ".1\ ait étt' établi avec un montant du coupon identique ù celui de 
l'année précedente et régulièrement le ù1upon effectivement versé avait été 
~li reneu r. 

Pour 19X 1. un effort a été fait puisque le créJit prévu s'établit ù J03X 
million-, de franc-.. ce qui correspond t'1 un coupon de 467.43 francs supérieur 
<.k 19 · ,, :1 celui payé effectiH·ment en ll)XO, soit .\lJ2,96 francs. Il est cepen
dant hien insuffisant car il a été calculé sur la hase d'un cours du lingot égal ù 
7(1 O!Hl F. Le cour-, qui sera linalement retenu n'est pas connu puisqu'il résulte 
de la moyenne des cours des trente dernières sbnces de bourse précédant le 
l"' jal1\ier 19XI. On peut toutefois remarquer que le cours du lingot d'or fin 
n'est jamais descendu au-dessous de 70 000 F en ll)l-W. oscillant jusqu'en 
:-.eptemhre entre 70 000 et90 000 F. Depuis, il se stabilise entre 90 et 95 000 F. 
Sur la ba:-.e d'un cours moyt?n de 92 000 F. le coupon s'éleverait ù 614JJ F 
(c·e..,t-:1-dire que le "ouscripteur initial aurait un revenu de 61 A 11 o) et la charge 
totale pour le Trésor~~ J 993 millions de francs. soit 955 millions de francs de 
plu~ LJU'ithCTit dan:-; le budget. 

En outre. le remboursemetH pré\u pour ll)XR nécessiterait un déb ;s 
de l'Etat. ~ur la base du cours du lingot ù l)~ 000 F. de 57 milliards de ft<.Jncs 
pour un emprunt émi-. initialement. rappelons-le. pour 6.5 milliards de 
franc<.. 

:\e serait-il pa'> po"sihle d'imaginer de'> procédures d'emprunt qui évite
raient ce~ deu.\ extrêmes : d'un côté une dépréciation forte du capital d'em
prunts à taux fixe. de l'autre, de-, indexations exces"i,·ement avantageuses, De 
premiéres npériences ne pourraient-elles être tentées d'emprunts ù taux 
\ariahb. déja longuement pratiqués par les entreprises privées'? 

e) Ladcttedci'Etat 

( ·ompte tenu des opération<, enregistrées par le Trésor et de l'évolution 
de la valeur de-. emprunts garantis. la dette de l'Etat se présente comme ~uit 
au 31 juillet 19XO. a\ec rappel de la situation au 31 décembre 1977, 197S et 
ll)79 : 
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On voit confirmer à la fois la forte croissance de la dette ct la part de 
plus en plus grande qui y est prise par le long terme : 12,5 "ü fin 1977, 19 11

i1 

fin 1979, 25 %l en juillet 1980. 
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f) Les crédits. 

L'examen détaillé des crédits inscrits dans les lois de finances initiales 
offre peu d'intérêt en raison de leur sous-évaluation syskmatique principale
ment en ce qui concerne la dette llottante : 

(en milliards de frans) 

------------------------------- ---------------------------

~C'l"6dils ~Df>pense ~ :' _ ~ . . . . . _ 
1 1 

. Led r t . 
. tn!ltaux.rC'c. e .. . . . 

: t- ') 1 4 l ~ 10197 :+ 41(>3 

--- ---·- ---.--- -----:-----------:---------------:-- ---·---: --·---------: -----------: -·-·----
. . 
: -t :, 18 7: 7 1 3 y ~ 11121 > 3182 ! .,-·,, . . 
. . 

1 .,---· ( 1\ .••••••• : 1 0 : l ~ 1 4 3 ~-t- ~l,~d)~ 8 81 : 
1 • 13150 :+ 4179 

------- -·-----------: ---------------:--------:------: -----:------: -----

·----~-------·--···---- --------------:------------: ------~-: --------: ----~: -----

l .,- '_! 17 1 bO 2 1 1 1 1 : + 3 1 51 

· l ··}:·;·_:·:::·t;'=..i')::.;!rl10:'1E>nt- li1 pre1:~1·~·re loi de finances rectificative 
.l·.·~i~ ~a:c.r0 :es cr&dits de 3, 30 Milliarc1s de [ranes Jont 

·,, _-_, lJr_-,:._~!- la -.:c:::tf• flr_-;~_:r_antc•. 

En 197l), les prévisions avaienl été meilleures concernant la dette Ilot
tante. Elles ont toutefois été dépassées du fait de l'aggravation du déficit 
budgétaire (de 15 ù 29 milliards de francs en gestion) et de l'augmentation des 
taux dïntéréts. Par ailleurs n'avaient pas été prévus : l'augmentation du coût 
de l'indexation de l'emprunt 7 ''•• 1973 et les intérêts des empmnts 9,45 1Yo 
d'octobre ll)7S et )),80 ''" 1978. 

Pour 1979 l'écart entre dépenses et prévisions se répartit ainsi : 

- Bons du Trésor .................... + 2 660 millions de francs 

- Indexation 7 '•, 1973 •••••••• 0 •••••• + 163 millions de francs 

- Emprunts octobre-décembre 1978 .... + 724 millions de francs 

- Autres ............................ 38 millions de francs 

Total ............................... 3 509 millions de francs 
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En 19XO. le déficit budgétaire ne de\<tit pas être de beaucoup supérieur 
ù celui qui était prhu et son protïl au cours de l'année aura été très favora
ble. Mais les autres causes d'aggravation devraient se retrouver. L'augmenta
tion des taux d'intérêts tout au long de l'année devrait amener une surcharge 
pour les bons du Trésor proche de 2,5 milliards de francs tandis que l'indexa
tion de l'emprunt 7 °o 1973 aura coùté 1 295 milliards de francs de plus que 
prévu. Une légère reduction des concours de la Banque de France devrait 
ramener finalement l'insuffisance des crédits en I9XO au même niveau qu'en 
1979, soit proche de 3,5 milliards de francs (dans la première loi de finances 
rectificative il est prévu une majuration de crédits, nette d'annulations, de 
3 215millions de francs, qui risque d'être légèrement insuffisante). 

Pour 19X 1, deux insuffïsances sont d'ores et déjù certaines : 

- la prévision concernant l'indexation de l'emprunt 7 "o 197.1 est infL'
rieure de près d'un milliard ù ce que l'on peut prévoir actuellement (voir le 
paragraphe ci-dessus): 

- les intérêts du dernier emprunt d'Etat, 10,5 milliards de francs ù 
1\XO 0 o émis en octobre dernier, n'ont pas été du tout prévus: ils s'élèvent ;'t 
1,449 milliards de francs. 

Ces deux seules causes provoquent donc une insuffisance de l'ordre de 
2,5 milliards de francs. 

En outre les prévisions concernant la charge des bons du Trésor sont 
établies sur la base d'un lînix d'intérêt (pour les bons en compk-courant 
souscrits par les banques) réduit de Il ,4 nn en moyenne en 1%0 ;'t Il ''o en 
1981. Les taux actuels étant compris entre Il et 11,5 "i,et compte tenu de ce 
que l'on prévoit de la situation économique et notamment le déficit extérieur, 
une telle hypothèse paraît bien optimiste. Il ne faut donc pas exclure encore 
quelques centaines de millions de francs d'insuffisance supplémentaire. Cc 
serait évidemment bien pire si le déficit budgétaire devait s'aggraver ou si son 
profil saisonnier était particulièrement défüvorahle (par exemple en cas de 
fortes dépenses budgétaires en début d'année). 

Le rapprochement des crédits et du montant total de la dette (en 
moyenne sur l'année) permet d'estimer un coùt moyen de la dette. Celuicci ne 
cesse de monter passant de 4,3 Üft, en 1976 ù 4,7 °\, en 1977, 5,2 11

'11 en 197X et 
6,1 o,(J en 1979. Cette progression tient autantù l'évolution d~s taux d'intérêts 
(plutôt en baisse en 1978, ils ne cessent de remonter depuis lors) qu'au fai_t 
que l'accroissement de l'endettement est couvert de plus en plus par les 
ressources les plus coùteuses. 

En effet, le coùt des ressources varie fortement. Il est ainsi par exemple: 

- nul pour la monnaie et les dépôts des correspondants du Trésor (ù 

quelques exceptions près dont celle, notable, des fonds des chèques postaux 
rémunérés pour partie ù 6,5 %) : 



- 1 ~" · dqmis a \Til 19~0 pnur ks hon~ du Tr~~nr ~mis dans k public: 

- \ ariahk t:n fonction dt: la duréL' des hnns et des taux du marché pour 
les autres hnns du TréslH (Il ;'t Il.~",, pour les tkrniéres émissions. le tau.x de 
rerHkrnent atteignant 1 ~J ~-~ 12.~ ",.): 

- \ ariahk ~~n fnnl'!ion dt:s tau .x du man: hé des l)hligation~ pour les 
emprunts d'Ltat ( \ oir ci-des ... us les taux des derniers emprunts). 

l:n llJ~O. compte tenu de~ dépense.., actuellement rré\ isihil's. le coüt 
nwwn .k la dette atteindrait 7 , 

C'est dam ce contntc LJUÏI L'On\ ient d'narninn les princirail's \·a na
tions de crédit entre Jl)~() t'l 19~ 1 telles qu\·llcs figurent dans les fascicules 
budgétai res : 
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Si l'on tient comrtc de l·é,aluat:on révisée pour llJXO L\5 milliards de 
J1]U.., LJUC Je., J1ré\ Î">iOn'>) Ct de<, '.OUS-C'>tirnations déjù certaines J10Ur Jl)X J (2,4 
milliard" de franc'>). la progre'>'>ion de ltJXO ù llJX 1 ne c,crait plus que de JJflil, 
cc yui eo.,t déja considérable. 
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ZU (;aranties. 

("c'\t principalement k ct-. de-. garantil''- Ulnccrn,lllt k l·ommcrll' nk· 
rieur au prl'll1Îcr rang dc-.L.Juclk'> \ icnt la garantie du ri-.,y~;~ l'Ulflt'ill!ljllt' 
()'un point de \lll' compLthle il -,cmhk lhl\>ihle d'in-..nirl' cc, tkpcn't'' .1u 
titre IV. t'vlai-, -..urtnut du point de \lll' de la gc-,titln. l'l'' nL·dit, >l' Lill.khcnt .1 
l'action 0cnnPI11ÎLJlll' t:\ctiun 07) tlÙ IÏgurcnt tkj:t LLttllrL'' ..._ï··-·dJt- (>ln~._nn:illl 

k commerce nt(Til'Ur. l 'n rL·gn,upcrnent de Cl'" n(·dit>. ',,irl· kur tn,~._ri!1li••n 
dath un budget .rutlltWnH: du l'llllllllL'rce nt,:·ricur. p~tr~tit -.,(lllh,tir,thk 

Cilohalement. le:-. l'tùlits rl·latif, aux g.rrantic-. ,·(ok,t·nt P•'llr l'~'-l .: 
2 7,î_~ million-. de franC\ dont 2 ~l),\ pour le Commerce l'\ll'!il'lll' ljlli U1rll[1f'l'n~ 

ncnt 2 000 millions de l'ranes pour le ri-.que 0nHwrniLJUl'. 'J.' rnillitln' ,k 
franc-> [10Ur 1\lS'>Urance~prosrcction et l'as'>Urancc foire-, cl un l'l'L'dit llllll\l'<lll 
dc ~()()million:, de franl'S pour l'aS'>Urancc~cr(•dit. nL'L'l'Ssaire pour l'llll\ rir l'Il 
partil· le-, pertes de la COFACF résultant des L'Yénemenh d'Iran. 

Ces crédih font l'objet d'un examen clans le rapport particulin con-.at..T•:· 
au commerce l'Xtérieur. 

3o Dépenses en atténuations de recettes. 

Ces crédits n'ont rien ù \OÎr ~l\eC la dette puhliLJue. leur présence clans 
le même titre <expliquant rar des raisons comptables peu claires. 

Il <agit en réalité de remboursements dïrnrôts et de taxe" di\ erses. On 
peut se demander -.Il ne <.erait pas opportun de les l'aire figurer en diminutinn 
de recettes plutôt que de Jco.; inscrire en dépenses. 
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L~s montants figurant dans les budg~ts ont un caractère prévisionnel. 
Les écarts sont parfois importants comme le montre le tableau ci-dessous 
pour les d~ux principaux chapitres. 

l'·-. l l' -o.• 
: ;-._,;·.L-.-'-:~1:·:::= .. _··:~_-. .._.r;t ~~ f'·P~-·r·.-·s : !-t.."'r:Lr•LlrSL·nent s "l!>t·r~-·~~ 

,--, ••••••••••••• 0 ••• l ~- . c, ( l 20. '!4 0 

1 ' ~. s- ,-. :?lî. 0 l l l 9. 3 l" 
. . . . --------- ----------~- ----- ~--~--~---- ------------. 

' • ,.. • - •• 0 ••••••• - • • • • l : . -~ '~ l8, f(, Cj 

: : : : ------ ----------------- ------------~---------- ----~-- -----~----- ---------------. . . . 
• - 1 • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 1 • _. 20. 1 ~ 7 

L'importance des écarts concernant les contributions directes est due 
pour partie ~~ la sous-estimation cie~ remboursements ~i opérer sur l'impôt sur 
les sociétés (liés ~~ la médiocrité de l'activité économique) et pour partie ù 
l'absence de rrhi ... ion concernant le coùt du plafonnement de la taxe profes
sionnelle ( 1 950 million<. de francs en 1977, 3 013 millions de francs en ll)7X, 
4 53X millions de francs en 1{)7\l). Les prévisions pour 1980 et 1981 qui tien
nent cornrte du coût de ce plafonnement devraient étre plus proches de la 
réalité. 



Par contre. le~ rt'mhour~elllt'nh sur contribution, indin·ctc~ -.ont nette
ment inkril'UI"\ ;Ill\ prn i"ion-., du rait principakmcnt de la stagnation de~ 
inH'stisscmcnts et de la progre'>-,inn modérée des cxpnrtatinn-., qui attt·nucnt 
les remhourst'lllcnh de T.V.!\. Tllutl'l'llis. t'Il llJX!l, la lég\.·r-c rL·pri~e de IÏll\l's
tissemcnt industriel de\ rait amenn une Cl'tlÎ":-.allL't' plus !'orlL' de Cl's rcmhour
>l'llll'll ts. 

C'est en tenant compte de> re~rli~atiorh dt· llJ'7l) L't tk:-. cstimatil)ll\ 1wur 
I9XO qu'tm! étL' l'ixécs k-. prt'\isiorh 1wur llJ;\1. 

Dépenses en atténuation de reL'l'lll''>. 

,..------------------------------------------
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CHAPITRE Il 

ACTION 02.- POl! VOl RS PL!BLICS 

Les dotations du titre Il passent de 1 453,5 millions de francs ù 1 679,9 
millions de francs. soit une augmentation de 17 '' ... Celle-ci se décompose 
comme suit : 

: 1' \ : ; '·-: i <: t 1 ;;l 

1 ·,. 

'1.· !-; !:.,.-, 

_- •.-:. ·-,.;_·. 1 ·i 1 0 

t,.;. 

- '.-:. i -_· ,·_; 
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CHAPITRE Ill 

ACTION 03.- DEPENSES ADMINISTRATIVES 

Les dépenses qui fïgurent dans cette action concernent le fonctionne
ment ou l'équipement de diverses administrations qui pour des raisons 
variées ne sont pas inscrites dans les budgets des différents départements 
ministériels. 

l o Les mesures générales intéressant la fonction publique. 

Les modalités de calcul des provisions pour hausses de rémunération~ 
sont différentes selon qu'il s'agit du personnel en activité ou des retraités : 

- pour le personnel en activité, dans chaque fascicule budgétaire on 
trouve une estimation des rémunérations sur la base des taux prévisibles ;'t la 
fïn de l'année précédant l'année budgétaire. Ain~;i pour 19X 1. on trouve une. 
estimation des rémunérations sur la base des taux prévisibles au ~ 1 décembre 
1980, avec en mesures acquises les conséquences des augmentations déjt'1 
survenues lors de l'établissement du budget et en mesures nouvelles une 
provision pour couvrir les effets en 1981 des hausses prévisibles ;i la fïn de 
J'année 1980 (y compris. en principe, J'ajustement qui doit intervenir au 1er 
janvier 1981 en fonction de l'évolution des prix). On ne trouve allirs au 
budget des Charges communes que les crédits destinés à couvrir les hausses 
de rémunérations à intervenir en 1981; 

- pour les retraités on ne trouve dans le fascicule budgétaire qu'une 
estimation sur la base des pensions versées à la fïn de la dernière année 
connue. Ainsi, pour le budget 1981, les pensions sont inscrites pour leur 
montant à la fïn de 1979. Lescrédits fïgurant au budget des Charges commu
nes doivent alors couvrir les conséquences en 1981, d'une part de l'extension 
en année pleine des revalorisations intervenues ou à intervenir eri 1980, et, 
d'autre part, les conséquences des revalorisations à intervenir en 1981. 

Le principal argument avancé par Je Gouvernement pour refuser d'in
scrire la totalité de ces crédits dans les différents fascicules budgétaires est 
qu'il ne veut pas dévoiler ses intentions en matière de hausses de rémunéra
tions pour ne pas susciter de revendications excessives. Cet argument ne 
semble pas très sérieux car on connaît en général assez bien les intentions 

· gouvernementales. 
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Ainsi pour 19::\1, il est clair que les crédits prévus au budget correspon
dent ,·1 des hausses de rémunération destinées ,·1 cou\Tir exactement les hausses 
de prix, c'est-<1-dire assurant un strict maintien du pouvoir d'achat. Les esti
mations figurant au budget des Charges communes sont ainsi supposées être 
cohérentes avec les prévisions gouvernemeiHales en matière d'indice des prix 
<i la consommation, l'indice moyen de I9XI devant progresser de 10,5 °'o par 
rapport ù celui de 19::\0, ce qui correspond ù un glissement de l'indice men
'>uel du début de 1981 ù la fln de 1981 de 9.5 ""· 

Le glissement ainsi prén1 pour Jl)XI étant supeneur ù celui qu'il avait 
été lors de l'établissement du budget de 1980 (soit 9 11

••), on peut s'étonner de 
voir le crédit inscrit pour cou\rir les hausses de rémunérations des personneis 
en activité diminuer de 6 .\92 ,·, 5 5.\0 million" de francs. Selon les indications 
fournies ù votre Rapporteur par l'administration, cette réduction résulterait 
de ce que les crédits figurant dans les différents fascicules budgétairesont été 
mieux calcuks que précédem!11ent. ce qui limite l'ajustement néce-;saire 
inscrit au budget des Charges communes. Par ailleur~. ce crédit comporte une 
partie destinée ù couHir le coùt de la poursuite de la mensualisation des 
pensiOn~. 

Au totaL le crédit tiguralll au chapitre .\1-94 semble toutefois insuffisant 
pour cou\rir une augmentation de<. rémunérations réguliére au long de l'an
née sur la base d'un glissement de tJ.5 ",, (lequeL par ailleurs, paraît bien 
faiblement estimé) : ce crédit ne repré~ente qu'em iron 4.5 ",, de la masse 
salariale de 19i<O. 

Pour le-, pensions, le crédit du chapitre .\2-97 augmente de 43.5 "••. 
passant de 7 721 ù Il 081 millions de francs. Il doit permettre une progres
sion du total des pensions ci\ ile~ et militaires de 40 X40 ù 48 oS.\ millions de 
francs, so1t de 19,7 " ... Celle-ci doit cou\rir non seulement le relèvement des 
pensions pou; maintenir le pou\oir d'achat, mais l'augmentation des effectifs 
retraité~. la ré\ision de'> pensions (article L 16 du code des pensions), la 
poursuite de l'intégration de l'indemnité de ré~idence ( 1) et les diver<,es mesu-. 
re-. d'amélioration (notamment de'> pemions les moin~ élevées) pré\·ues dans 
l'accord salarial du 1"' a\Til 1980. 

Le" mouvement'> affectant les différents chapitres relatifs aux charges 
sociales découlent pour l'essentiel de celles concernant le~ rémunérations. On 
notera cependant que certaines charges sociales font l'objet d'une inscription 
en principal dans les différents fascicules budgetaires, le budget desCharges 
commune:-. ne prenant en charge que les ajustements ù prévoir en 1981, alors 
que pour d'autre'> c'est la totalité de<, crédits qui ligure au budget des Charge'> 
communes. Citons notamment parmi ces dernières : 

( 1 J Pour le!> troi.., derniere.., zone.., exi..,tante.., le.., taux de l'indemnite de rbidence 
ont été réduit~ de 1,5 point au 1-1 0-7X, de 1· point au 1-'J-79 et de 1 point au 1-1 0-IW. 

ils étaient alor.., rc-..,pectivcmcnt de :1. de 4 et de h "••. 
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- les cotisations patronales au titre du régime d'assurance maladie des 
personnels civils titulaires de l'Etat : X 6~5 millions de francs en 1 !JX 1. L'aug
mentation par rapport ù 1 !JXO ( + 1 X,9 "o) résulte pour partie du relèvement du 
dafond de la sécurité sociale. 

- le versement de l'Etat au titre de la compensation démographique 
entre les différents régimes de Sécurité sociale : 3 X02 million~ de francs en 
19XI (+ ll),4uu); 

- la taxe sur les salaires : 3 964 millions de francs en 1 9:-< 1 ( -f- IL 7.., ). 

Au total, l'ensemble des crédits relatifs ù des me~ures générales intére-.,
sant la fonction publique passerait de JI 315 million-., de francs ù .\7 Sl)O 

millions de francs, soit une augmentation ck 21 " ... 

ZO Autres dépenses de fonctionnenwnt. 

a) Alï'ranchissemc:nt des L'Ot-rcspotHianccs othcicllcs. 

Pour 1 9X 1, le forfait s'établit ~-~ 1 1 X7 millions de franc~. cn augmenta 
tion de 9,5 ",, par rapport ~~ 19XO. compte tenu notamment du relè\ement des 
tarifs en août 1 9XO. 

h) Amélioration de la producti~·it(; des sen ices administratifs. 

Les crédits du chapitre J4-!J3 sont destinés ;l financer des actions réali
sées par le (ou sur avis technique du) Service central d'organisation et métho
des (SCOM ). Ce Service rattaché ù la direction du Budget a pour mission de 
promouvoir et développer dans les administrations ct services relevant de 
l'Etat les techniques d'organisation ct de simplification du travail. 

Pour améliorer la procédure de paiement des conférenciers il est prévu 
un transfert de crédits de 0,7 million de fr·ancs au budget de l'Economie et du 
Budget (section commune). C'est ce qui explique la réduction des crédits qui, 
sans ce transfert, auraient augmenté de 3,2 ù 3,6 millions de francs 
( + 12,5 o,n). 
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c) La mtionalisation des choix hutfgt;taircs. 

Le hudgct des Charges communes contrihuc aux. études RCB dcs diiTé
rents départements ministériels par transferts de crùlits L'l d'cmplnis contrac
tuels. Il est pré\'u pour 19X 1 de consolider 61 de ces emploi~ en les transférant 
au hudgct de ITL·onumie ct du Budget (section commune) ainsi que X emplois 
transférés au budget des Transports hection commune) puur un montant 
total de X,lJ millions de francs. Déduction faite de ce transfert. les crédits 
pa:-.scnt de 25,1 ~~ 27,7 millions de francs(+ IOA"o). 

li s'agit de deux. ma~~e~ de crédits destinée-; ;1 faire face en cours J'an
née <"1 des dépense~ impré\ isihlc:-. : 

- dépense-; ré..,ultant du dwngcmcnt dans la composition du Gouverne
ment: 

- dépense~ résultant dc te.\ll's rwu\eau.\ ct dont lïmportance ne justilïc 
pa~ un colkctif: 

- frais de réception ct de r<tpatriemcnt (Ailaires etrangérc:-J: 

- frais de \ oyage-, du chef de l'Etat ct du Premier \1 ini~tre: 

- secours apportés au\ \ ictimes de calamités: 

- diYerscs tkpen-,e-; impréYues. 

[,n ce lJUi concerne les frai~ de \oyages du chef de l'Etat et du Premier 
!\linistrc, leur prL·<,cnu: :1 cc d1c~pitre est jLhtilïéc par le (jotl\crncmcnt rar k 
carJctérc irnpré\ isihle de l'L'~ \ o~ age-,. \lémc si k:- dc-,tinations nacres ne 
sont pa-, connues. il semble cependant LJUe l"r111 pourrai< pré\(lir globalement 
un certain nombre de \·oyages ct inscrire un crédit forfaitaire ~~ cc titre au.\ 
budgets currc-,pondctnh. 

La dowtion de ces dcu\ chapitre-, e-,t pa:,~éc de 100 millions de franc-; 
en 1 'J77 ù 120 en llJ7K. 140 en llJ7l) ct 19XO pui~ 150 en llJX 1. 
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3" Equipement administratif. 

Les crédits relatifs ~·~ la décentralisation aJministratiw lïgurant ù l'aL·
tion 07 (action économique) au titre de l'aménagement du territoire, on nc 
trouve ici que des crédits destinés ù l'acquisition et ù l'aménagement de 
locaux administratifs, généralement des cités administratives partagéespar les 
services de plusieurs administrations. 

La plupart du temps il -.'agit d'opérations situées cn province L't cnnccr
nant donc des sen·i·:es extérieurs des administrations. 

Au cours des derniéres années des crédits a\ aicnt etc prévus pour de" 
études et des acquisitions de terrain pour une opération de grande ampleur~·~ 
Bercy-La Rapée. Fn juin llJ~O. il a été décidé de réduire cette opération et il 
semble I.JUe les crédits seront doréna\ a nt inscrits au budget des Anciens Corn
battants, cette administration étant désormais la seule concernée. 
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CHAPITRE 1\' 

ACTION 04: INTERVENTiONS POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES 

Le contenu de cette action correspond assez mal ù son intitulé. Mais 
surtout. c'est un bon exemple des dotations qui pourraient être transférées. 
En effet, le principal ch~.pitre budgétaire qui entre dans cette action, le chapi
tre 65-01 '' Aide aux \ill es nou,·elles et ù l'équipement de hase des grands 
ensembles», qui ne comprend d'ailleurs plus que des aides aux villes nouvel
les, aurait tout ~~ fait sa place au budget du Ministère de l'Environnement et 
du Cadre de Vie. 

Le-, autnri;.;ations de programme et les crédits de paiement progressent 
respecti\'ement de 173 ~~ llJO millions de franc" (+l)J~'',.) et de 130 ù 165 
millions de franc-, ( + ~6,l)",.l. 

Quant aux crédits du chapitre 41-2~ (Participation de l'Liat au <,enice 
d'emprunts locaux) il~ pourr~1ient au-,~i bien figurer au budget de l'Intérieur. 
Ils diminuent de 5.5 it 4.7 million-, de franc-.. 
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CHAPITIU: \' 

ACTION OS ACTION INTFRNATIONALL 

Cette action connait, depui~ plusicur~ annl'cs. un d0\eloppcmcnt fou
droyant, avec chaque année l'apparition d'organi~lllL'S h0n01ïciaires rwu
veaux. comme k montre k tahkau ci-dessous : 
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CHAPITRE \'1 

ACTION 06: ACTION EDUCATIVE FT CULTURELLE 

Cette action nou,·elle ne comporte que deux chapitres déj<'t dotés en 
I9XO au cours de la discussion hudgétaire par transfert de crédits inscrits au 
hudget de la Culture et de la Communication et au hudget de ITn\'ironne
ment et du Cadre de ,·ic. Ils concernent tous les deux l'étahlissemcnt puhlic 
du parc de la Yilktte. 

Le chapitre 36-10 contient les crédtts de fonctionnement de l'étahlissc
ment puhlic. Le démarrage progressif de cette opération amène ù prévoir un 
douhkment de'> crédits : ils passent de 10 millions de francs en I9XO (dont. 
7,56 pour les dépenses de personnel) ù 20.5 millions de francs en 19XI (dont 
15,47 pour les dépenses de persor111el). 

LL' chapitre 66-10 concerne les crédits d'équipement. ( ·omptc tenu de la 
majoration apportée par le décret d'avance du 12 juillet I9XO, les crédits 
passent de 30,7 ,·, 200 millions de francs en autorisations de programme et de 
2X,lJ ù 119,5 millions de francs en crédits de paiement. 

L'opér:ttion menée par l'étahlissement puhlic L'SI ainsi décrite dans une 
réponse de l'administration ù \otrc rapporteur: 

« i\. PIŒSENTt\TION DTNSUv11ll.l' 

Il v a pn.>squt: deux ün~. le l'rl:~ident de la Rèpuhlique décidait la rèali~ation 

d'un l\1usèe de~; Sciences et de l'Industrie l'l d'un parc -..ur le-.. terrain~ que po-.. ... c(k 
ITtat ~·, la Villette. 
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Si l'ann~t· llJ7<) .1 ~ll' c~lk d~ l.1 d~.lti<>ll tk 1 l·uhll-.-.~mcnt l'uhlic du l'arc lk la 
Villette tdccret du 1.~ juilkt l<i79L maitr~ tl"ull\ra~·: tk i'c'themhk tk l'operation. dt• l;~ 

rell~XI<Hl dL'> ~ruup~' d~ tra1 ;~il -.ur l.t L'llllcepti<Hl du mu-.cc qui a ahuuti .Ill rapport 
1.1-VY ~~ d~, J•remit•rt'' t'tudt'' cnnccrnant k pn,~ramm~ architt·L·tural du mu-..:·~ -.ur l~t 

ha-.~ dL· ··c·ltî·L'Î. c·'c-.t en 1'1.'>11 lJliL' l·,,pn;ttion <Ltlllt'lla,l!~lll~nt ~-.t mi.w -.ur k~ r~til-.. 

a\ l'l' 

une c<•thult.ttinn <~rc·hitt'L'tur.tk 'ur ~'<l'""" put-. la l'tlnl't•c·ti<'ll de l'a1 <1111-pro· 
jet '''lllmairt• du mu'c~: 

- une etude de l'llllll'llll du l'utur p.trc: 

l'~·tahli"cmcnt de, ,L·èn;trit de-. expt~'>t!Îtlll-.. permanente-. du mu-.t;c. pour .:·ta

hlir k ~r,,gr<lll1111L' archit~l'tllral ct k d~hut de la mi-.e L'Il pLtc~ d~-.. .:·quip~' lk rèalt,a
ti,,n de l'ctht'lllhk dt'' ~l{ll i pc ment-. in tèrwu r' dL· L't'lui -ci. Le-. d.:·1 elnppcmcnts u ltè
ric'lll'' t'l11l1Jhll'kl\( il: 1-tnL'c'llll'llt ck•-. <l!1l'l'itlÎ<In<, ph\ '>lljllL''> de rl<;tij,;l(itln L'Il JI)X 1. fllll'> 

<ku:-; <11111\'1.'' <k tr.t' .tll \ tmp<>rtanh, 1 •J>:::' ct ! <JS.~. pnur ''li' rir l'c•thl'lllhl<' d"' é<.JuÎp<'
mcnh .111 public ~n 19.'\4 ''li au plu-. tdl'd au priritemp' IIJX'i. 

d l';~chncmcnt de-. dcnwlitit~rh l't <Ill\ c'tu(k-. ;~rchitc·ctur.tiL'' pendant k pre
mier -.une,trc. 

- .1 Lt p•>ur'.ullc de, etude, de, pr0-.c·nt.ttl<llh ct de-. 0quipcmcnh du mu•.èl'. a\ t'l' 
k, prcmiere'. u•mm.trHk' ct ;tcqui,itit~n,_ 

1 r;~i-,emhl.thkment ~~ Lt rc;di-,atinn d'opèr;~ti"n' de prdigur;~tion pour te-..tn 
la 1 ;tleur ck u:rt.11nc' c\p<~'>ttinn-. pnmant·nte-. t'! pt~ur cTl-cr. dO:· .. l'IX::'. un elïct d'cn
traincment du puhltt· \l'l', l.t \ilktte. 
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Il. \tiSI.·\! 1'01'\1 IH I'ROCiP-\'\I\11 

s·<l~i",lll( du \lu't'l' n;l(lOil;il dt'' StïL'IlL.l'' t'( dt• !'lndu,llït', l'l·t;lhli"t'lll<.'lli 

puhli,· \<l Jl<lll\<lir IIH'tlrt· ;Ill Jl<lill! dl'lïnili\t'lllt'lll k progr;lllllllt' de t-clui-cl dtLIJ'It' .111 

p<~r!l archilt't'lllr<il choi'1. 

Le projet de \1. 1 .·\11"Sil.lli·R a <.'Il' rdt'Jlll ,llJ,si hien pt1Ur le pnntïpe lll.linJr 
de la t'tllllJl<hi!itlll d't·n,t•mhk que pnur l'a,pt't'l llo\ .lll'ur 'l'r !t: pl;1n de 1<~ u•JH:t'J'Il<lll 

archi!t:t'lurak. 1.;1 1'<1\'<ide sud est hnnke <k gr<11Hk' 't'JTe' intne,,;~nlt', l<lnl P"Ur 
I'<~,J't'\.'1 gt·n<·r;~l du h;'ltilllt'lll <.'! se' rel<~il<llh \ isuellt•, a\ <.'L. l'e\ilTit'lJr que p<>ur k
L'L'tlll<lllÙt'' d'energie qu'elit·:-- pnmcltn•nt de rl·aiJ,t-r. Le pi;Jn g<·n<·r;tl ;~d(lp!L' pour 
l'<~lllt'tJ:Igement du dom;~int· comptlrle une t-rtll,t'l' d't·<~u ,·ur~>tituet· par k ,·an.il dl.' 

l'Ourcq ct un rWII\e<iu t';ln;il qu1 lui sl'r<l perpendil'lil<~irc prnlongt· par dl.', dou\c' 

l'llltlllf<llll le h;-llillll'lll du lllll'L't', L'l' qui donne une for!L' Ullilt' ;.1 IJ UllllJ'<hi(l<ln 

d'en,emhk. l'ar;ilkkmt'lll. I'LL1bli"t'llll'nl public <.'Ollllllt'lll'l' " d<·l'inir k U'llit·nu 
m.:·me du llHJ,\.'t'" pdrtir de' nrient;!lion' du r<~ppPrt de i\1. 1 1· VY. 1 L' llllht't' nati!lrLil 
de, Science' et de l'lndthtrie ,n;l, da\an!age qu'un mu ... .:·e. un centre regroupant dt•, 

ckllll'llh t'! de, .ll'll\ it.:·, di\ L'h en un ensemble cohi:rt'nl. 1 'c\position pt'lïll<lnt·n!t' ct 

k•. L'\l"''iti<lll' tt·mpor;~ire' qu1 \ iendn1111 la completer. ,:ur~>tituenl une pien· e"cn
tielk dt· n· di,pP,itil'. l'ne '\ nth<·se du rapp" rf p:·<·t·it<· dt'\ clnpp;~nt t't'Ill' C<llll'epll!ln. 
L''! j,1in1e :1 l;1 pr.:·,enlt: r<·p•'tht'. 

Il c't nntamrnt·nt dt'\t'luppt• que les pre,ent<~li<Hh tJllihi-pcnnilnt·ntt'' 'er••tll 
thernatitJllL'' t'! non dist·iplinairt''· Lt'' l'lude, de dl-lïnition de ces theme' ,(lill <lt'!uelle· 
llll'llt L'Il ((lllr' el P<'llr le, organi ... t•r dan:-- I'L'.,J'aL'L' art·hite<.'lur;il d'tlllè ra\!lll qui 'lill 
imm<·di.ilt'lllt:lll perccptihk au \ i:--iteur et qui lui donne pi!r LlllhL'lJ<!t'lll IL' ,t·nliml'nl 
d'un t'L'rli!in ordre, tlll s'e:--1 ilrtt'k '' l'idee dl· k:-- regr"uper l'Il ,:inq 't'ctll•ll'. c,,, 
'celions 'l'Ill tktïnit·, ;1 J'artir de cnncepl'o que dwcun po-.,t·tk L'l leur p<:rcçp!it>ll llt' 
'uppow dtlllL' P"'· t'ill'! IL'\ i,ilt'ur. k preal.1hlt' d'une f'orm;~ti<Hl "·ientil'lLJllt:. t'<.' '"Ill 

I;J '- ie. 

l.a d"IH''ition de ri.'' 'ectiorh lt:' une, p;tr r;~pp<ll1 ill!.\ .wtrc' t'l t.,•, tht·rnL·, .1 

l'intérieur de' \l'C!i(lrh :--'efforcera dt· tenir cornptt· de' rcla!it•rh qui L'\Î,It'ilt t'rllre 

certain' thl.•rnes et de la tr;~duire pi!r le choi\ tl'en1pli!t'l'lllt'lll\ n•nli!!u'. ( "eo;t airhi. p;tr 
t'\elnplt'. qu\111 ,·.l'flnrcera de rapprod1er l'a!mthphL·re. !herne qui ~!pp;trticnt '' Iii 
o;l't·tion de l'uni\ t'r<> L'! l~1 hilhphàe qui appartient a la :--t'L'Il \ln de Id \ it·. 

l'our le parc. ,i 1111 print·ipc majeur de l<1 cornpo,iti,,n ;t\LT Iii cnli,t't' ,re;w_ l'\1 

dl•nne par le projet de !\1. 1·:\1:\SILBFR. l'f:tahli,,t·rnent public du p;~r,· de la \ïlkl!t· 

doit L'llt'Ofl' t'Il ddïnir de llOtnhrl'U\ L-ii.·ml'llt'> <1\'illl( d'en faire pouro;UÎ\Tl' le projet 

pi·oprt'rnent dit. L1ne étude de contenu \·ient d'l.·tre lancl.·,· pnur t'Il precj,,·r l;~ \llGI!ion 

et Il"> l'onctiorb. 

La ,url'ace du parc serait d'en\ ir< Hl -'~ h;L 
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CHAPITRE VIl 

ACTION 07: ACTION ECONOMIQUE 

Les crédits prévus au titre de cette action sont assez variés. Ln certain 
nombre d'entre eux pourraient sans difficulté être rattachés aux budgeh des 
Ministères concernes. D'autres sont relatifs à des activités administrative-, qui 
possèdent une certaine autonomie sans pour autant disposer de budget pro
pre, comme le Commerce extérieur ou l'Aménagement du Territoire. 

Ainsi, chaque dotation doit faire l'objet d'un examen particulier. 

1 a Emploi des jeunes 

La plupart des dépenses relatives ù l'application des pactes nationaux 
pour l'emploi des jeunes ont trouvé leur place dans les chapitres traditiünnels 
du budget du Ministère du Travail ou du Premier Ministre (Formation pro
fessionnelle) ou du Ministère de l'Education (Apprentissage). Certaines d'en
tre elles, dont principalement celles relatives ù la prise en charge des cotisa
tions sociales des jeunes et desapprentis,ont nécessité la création d'un chapi
tre nouveau, le 44-76. Ce chapitre a été rattaché au budget des Charges 
com;mlnes alors quïl aurait aussi hien pu trouver sa place au budget du 
Travail. Son rattachement au présent budget pouvait, ~~ l'origine se justifier ù 
la rigueur par son caractère èxceptionnel. Il n'en est plus rien maintenant, les 
pactes se succédant les uns aux autres. 

Au total, en quatre ans, ce chapitre a été doté de 3 930 millions de 
francs dont 3.320 pour l'exoneration des cotisations sociales. En 19X 1 il est 
ajouté 1 505 millions de francs au titre du troisième pacte pour l'emploi des 
jeunes. Le détail des crédits est analysé dans le rapport sur le budget du 
ministère du Travail. 
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r Primes à la construction 

Lt? chapitre 44-Y 1 consacré aux primes ~·, la construction est, malgré les 
apparences, un chapitre dont les dotations sont en voie d'extinction puis
qu'elles ne concernent que les const ruet ions corn mencées a va nt 1978. 

En effet, avant IY78. les aides ù la construction inscrites au budget de 
I'En\'Îronnement et du Cadre de vie étaient évaluées selon un mode forfai
iain::. Au fur et ù mesure du règlement des aides. lïnsutTisance de ces crédits 
était cou\ erte par les dotations du pré~ent chapitre, qui était d'ailleurs un 
chapitre de dépense-, ordinaires alors que le reste de l'aide figurait à un 
-:hapitre de dépenses en capital. Cette fa~·l)n de faire était tout ù fait anor
male. les autorisations dt' programme étant fortement sous-évaluées et ne 
pt'rmettant pas d·a,oir une \Uè ~atisfai-.ante de l'effort accompli en faveur du 
logemerH. 

:\ l'ncca~ion de-. budgets de IY77 èl de 197:-\, cette -,ituation a été redres
~ée. Dorérw,ant. le~ autorisations de programme inscrites au budget de I'En
'ironnernent et du Cadre de \ ie ~ont. en principe suffisantes pour cou\'rir la 
totalité de:-. aick~ ù la con~truction. 

:\us~i. le chapitre 44-Y 1 ne retrace-t-il que les complémenb ù apporter 
au x aides accordée-, a\ a nt 197X. s:wf pour son article 30 doté, en 19X 1, de 
2900 million.., de rr~ltlc-, contre 1 oOI en ll)l-J() et 1 501 en 1979 et 197X ct 
dc<,tiné ~·~ 'er ... er le" prime-, d'épargne-logement. 

( e~ crédih furent longternp-, ~ous-employés: il ne fut dépensé que 1 17() 
million-. Je franc-, en 1977 et 1 ~04 en ll)7X. En 1'179. un rattrapage s'est 
effectué le-.. dépen-..e;, ... e montanta 2 404 million:-. de francs. Cela résulte pour 
partie de l'attenti-,rne de certaim titulaire-. de plan jusqu'en 19n et aussi de la 
venue a échéance de-. plans ou\erts en ll)75 après le relèvement des taux de 
rémunération de l'épargne-logement. Au premier semestre 19XO le mouve
ment ..,·e..,t acc~léré. le.., depcn-.e-. ~,·éle,ant ù 1 X56,5 millilins de l'ranes. Il 
-,emhle que le-, re-,triction-, apportée-, par l'encadrement du crédit aient amené 
le-, acquéreur-, de logement'> ~~ utili-.,er au m;gimum le" possihilités de l'épar
gne-logement. 

. '--- _-- _---



Jo Subn•ntions économi(jiH'S 

Cet intituk \·aguc dissimule dans un articlc intituk " di\ cr~ " de' JJcJc, 
ù la construction ct ù la \cnte de l'Airbus qui pourraient utikrnt•nt être 
transférées au budget du Ministère des Transporh heL'! ion " <t' iation 
ci \'ile » ). 

4o Bonifications d'intérêts 

Trois chapitres contiennent des bonifications d'intérêts : 

a) Foncf..; national d'aménagement /()[)cier t't J'urhanisrnc 

Il s"agit de bonifications d'intérêts accordées par le comité de gestion du 
Foï1ds national cLtrnénagcrncnt foncier ( FNAFU) pour des prêts de la Caisse 
des Dépôts ct Consignations pour les 1oncs opérationnelles d'habitation, les 
zones industrielles et ll's opérations de rénovation urbaine. 

Rien ne semble de\·oir s'opposer au transfert de cc chapitre au hudgd 
de l'Environnement et du Cadre de ,·ie qui possède déjù un chapitre destiné à 
verser des bonifications d'intérêts pour de<. prêts de l<t CALCL dont l'objet 
est identique ù ceux de la CDC. 

hJ Préts de rcc/a.•;semcnt aus rapatrÎl;.~. 

La dotation pour I9X 1, identique ,·t celle de 197X ct 1979 et 19XO. est 
modeste : 60 millions de francs. Ces crédits sont en réalité complémentaires 
de ceux concernant l'indemnisation des rapatriés (voir le chapitre Action 
sociale). 

c) Bonifications {Jour di1 crs emprunts ;i caractt;rc L;conomiquc 

C'est le chapitre ic plus important puisque sa dotation pour 19X 1 s'élève 
<'t 4 592 millions de franc<: soit une augmentation de 40)~" .. par rapport ù la 
dotation initiale de 191\0. 



- 45 -

Par hénélïciaires, l'évolution de ces crédits est la suivantes 

Participation de l'Etat au sen·ice d'emprunts 
à caractère economique 
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Dans le secteur public. il s'agit uniyuement d'apurenwnt d'opératron-. 
antérieures ù 1963. Ct' qui explique la réduction prngres"i\ e de" nédih. 

Il en est de même dans le secteur conl'Ur-rentiel <"r l'c\ccption de l'aide ù 
l'armement maritime. Celle-ci fait l'objet d'une anal) se plus t'nmpkte dan-, le 
rapport particulier consacré au budgl'l de la rvtarine marchande. 

La garantie de l'Etat aux opérations de consolidation des crédih han
caires aux exportateurs est complémentairt' de la garantie du risque économi
que en matière d exportation (chapitre 14-01. article 60). Ces deux dotations 
font l'objet d'un commentaire dans le rapport particulier consacré au com
merce extérieur. A cet égard. on peut déplorer que le Ministère du Commerce 
extérieur ne dispose pas d'un budget propre alors que son rôle dans le redres
sement de notre économie est tout ù fait important. 

Les autres bonifications d'intérêts concernent les établissements finan
ciers. Elles constituent, en fait, un a\·antage indirect pour les entreprises qui 
ont recours ~~ l'un de ces ètahlissements dans la mesure où elles leur permet
tent de se procurer des ressources dans de meilleures conditions. 

1) Les honilïcations normales 

Les bonifications habituellement consenties aux établissements de crédit 
ù statut légal spécial (Crédit national, Caisse centrale de crédit hôtelier. 
Sociétés de développement régional, Caisse centrale de coopération économi
que) ont pour hut de leur permettre de consentir aux entreprises des préts ù 
long terme ù des conditions voisines de celles du marché financier auquel 
celles-ci pour la plupart, ne pourraient ;1\·oir recours en raison de leur taille 
ou de leur situation financière. 

Le taux de la honitïcation est resté fixé ù 1 'Jo pour le crédit national. 
compris entre 1 et 1.25 11 opour le crédit hôtelier. fixé ù 1,25 ""pour les S.D.R: 
(2 °o pour celles opérant dans les D.O.M.-T.O.I\1.) et compris entre 4,5 et 5 "'" 
pour la caisse centrale de coopération économique (prêts dans les états afri
cains et malgaches et dans les IH).M.). 
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2) Les bonifications lil'e:-. aux proc0dures :-.p0ciaks 

--· la procédure spéciale de tïnann:ments de:-. im estisscments des entre
prises exportatrices. 

Ln mars 1974, le (iou\·ernement a mis en place un r0g.irm: de prêh a 
conditions particuliéres aux entreprises qui inve..,ti-.,sent afin d'accroître leuh 
\·entes sur le marché extérieur. Chaque prêt comporte deux partie-.., l'une -..ou'> 
forme de prêts ù moyen terme, l"autn: sous forme de prêts ;"t long terme 
accordés sur des ressources empruntées ;"t l'étranger par le-., 0tabli..,sements 
financiers participant ù cette proc0dure. (·cs prêts -,ont a-,-,ortis d'une bonitï
cation spéciale destint·cù maintenir le taux dlnkrêt <"t un ni\eau au plus égal 
ù 9.50 ",ct inférieur de deux points ;"t celui des étdblissemenh ;"t ..,tatut kgal 
spécial. En 19XO, le montant total des prêts pourra atteindre 1 ,:" milliards de 
francs. 

- les procédures spéciale-.. destinées a encourager les im·estissemenh 
créateurs d'emplois. 

Sur les ressources dégagées par les emprunts nationaux de 1975, 1976, 
1977 certains établissements de crédits ont pu accorder des prêts fortement 
bonifiés pour financer des programmes dlnvestissement industriel répondant 
ù certaines caractéristiques et notamment la création d'emplois nouveaux. 

En septembre i 97X, un régime permanent a ete mis en place pour 
financer des im·estissements créateurs d'e,nplois. Le montant des prêts distri
bués en 19XO devra être de l"ordre de 3 milliards de francs. Le taux dlntérél 
est depuis mars 19XO inférieur de 2 points ù celui des prêts {t long terme 
ordinaires. 

- Les prêts aux entreprises cffel"tuant des investissements économisant 
l"énergie. 

En 1977, a été mis en place uneprocédure de prêts économisant l'éner
gie: les caractéristiques de ces prêts sont les mêmes que celles des prêts 
attribués dans le cadre de la procédure de fir1ancement des entreprisesexpor
tatrices. Le montant maximum des prêts a été fixé ù 720 millions de francs 
pour ll)~O. 

L'ensemble des honifications ainsi accordées ù des établissements finan
ciers pour des prêts aux entreprises atteindra 1 322 millions de francs en 1980. 
On peut s"étonner de \Oir ces bonifications croître encore fortement à 
1 502 millions de francs en 19XI alors que la plupart des procédures font 
douhle emploi ltvec l"aide fiscale ù !Investissement prévue par ailleurs etqui 
aurait du permettre de restreindre le recours qui y est fait. 
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5° Apports au fonds de dotation ou au capital des entreprises publiques 

Le tableau ci-après indique l'évolution depuis 1976 des dotations en 
capital pour les principales entreprises publiques. 

Dotations en capital aux entreprises publiques 
(1976-1981) 

1976 1977 1978 1979 

--- --- --- ---
EDF ..................... 1 200 1 265 900 900 
GDF ............... ' .... 350 - 300 -
Compagnie générale mariti- 90 85 85 100 
me ....................... 
Aéroport de Paris . . . . . . . . . . 150 80 40 8 
Air France ................ 567 50 50 100 
Renault ................... - 175 175 250 
SNIAS-SNECMA . . . . . . . . . 395 640 600 550 
EMC-CPC ... , ............ 75 40 130 180 
Divers .................... 236 37 55 100 

--- --- --- ---
TOTAL ............ 3 063 2 371 2 345 2 180 

(1) (2) 

1980 1981 

--- ---
900 400 
- -

200 8 

50 8 
100 8 
90 -

200 200 
75 -
70 120 

--- ---
1 6X5 720 

(3) 

( 1) Plus, en loi de finances rectificative, 300 millions de francs pour la prise de 
participation dans Sacilor et Usinor et 81 millions de francs pour EMC, 3,4 pour la 
SNEP et 25 pour I'A.F.P. 

(2) Plus, en loi de finances rectificative, 130 millions de francs pour la compa
gnie générale maritime, 175 pour Renault, 10 pourEMC, 150 pour la S.F.P., 45 pour 
la C.F.P. compensé en partie par une réduction de 300 millions de francs de la 
dotation SNIAS-SNECMA. 

(3) Plus, en loi de finances rectificative, 12 358 millions de francs pour EDF 
(consolidation de préts du FDES), 160 pour Renault, 90 aux sociétés de programme 
de télévi~ion, 65 pour la Compagnie Française des Pétroles, 0,2 pour Sofreavia com
pensé en partie par une annulation de 50 millions de francs. 



La diminution l'Oil!inue lk~ nédih de 11)7() ~1 llJX(J e\l r()rternent aa·dé
rée en ILJX 1. Llk ~~n~nit dans un lllllll\ ement qui \ i-,L· a réduin: le-, corh.:uur-, 
de I'L-tat au.\ entrepri-,L''> r1uhlique-,. (·eue pnlitique L'"! parfaitement ju-,ti1Ï0L· 
pour ce qui l'llllt:L'IIlé le-, ..,ub\ ention" d'nplnit;ttion. k-., entreprhe puhliyue.., 
de\ a nt rwrrnalement tendre ù a:-.surer lnrr L'qui libre même ..,j ccl<t nL·Le-,..,itt: ck-, 
rèlèvements de tarifs rl'lativement importanh. \Jaj.., ..,·agi'->-.,ant de, dlltati<Hh 
en capital. LJUÎ partit:ipl'nt au financement de" im e-.,ti ...... emenh. 1•: d0-.,eng;tge
ment de l'l:tat parait au contraire tout ;'t fait anormal : tout JLti<Jllll<tirt:. t:t 

l'Etat ne tk\Tait pas èchapper ù cette règle. doit apporter k ... lon d' pr• 1pre, 
Ljlli pennl'ttent le d0\cloppl'llll'nt des entrepri"es auxyuelk-, il p;trtt~.tp<.: 

C'e-,t d'autant plus anormal dans la période actuelle que k' irn e,!J ... ,<.:
ments des entreprises puhliques croissent très fortement con-,titu<tnt un<.: r;1rt 
de plus en plus grande de l'imestissement des entrepri"e" fran\·ai'e' en r;ti,()n 
de la yua"i--,tagnation de llrnestissernent prin?. C'est ce LJU'indtque le t-thk.tu 
ci-après : 

bolution en wlume des imestissements (hors logement) 
Taux de progression annuel en 1 ~u 
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Pour ce qui concerne les dix entreprises nationales 
dont le programme est soumis au FDES, 

les im·estisselllents évoluent ainsi : 

. . . . . 

~----------~----~------------.·--------_ ------~------~----~---, 
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(1) Char'horlllage-. dt: France, Ccrnpagnie de n;l\igation du Rh\Jnt:. Ci Dl·. 
(2) SNcf:. RATP. Aeroport de Paris. ;\ir l·r:ance. 
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On \oit qut? les im·estissements d'EDF croi:;st?nt particulièrement vite en 
raison du développement du programme ékctro-nucléaire. 

( 'urnmt? par ailkurs ks capacités d'autofinancement croissent moins 
'itt' qut' les programmes dÏil\estissernent (et dLH1c que le taux d'autofinance
ment diminue). ce qui -.,'ajoute ~·~ la réduction des thHations en capital, le 
rt'CL1Ur~ des entreprises puhliques aux marchés financiers se fait de plus en 
plu-. implHtant. Selon les années. un appel plus ou moins important est fait 
aux marchés financiers étranger~. Cette politique. qui se révèle parfois coù
teuse pour les entreprise:-. en raison de l'évolution des changes, permet ù la 
fois d'alléger les conséquences de l'encadrement du crédit et <.ie favoriser 
l'équilihre de la halance de" paiements. 

Ewlution de la structure de financement des entreprises nationales 
(en 1ro des besoins de financement) 
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6° Aménagement du territoire 

Deux chapitres d'importance inégale contiennent des crédits qui visent 
à favoriser un meilleur aménagement du territoire et qui figurent dans ce 
budget faute de pouvoir être inscrits dans un budget de l'aménagement du 
territoire qui n'existe pas. 

Les crédits du chapitre 57-00 ramenés de 42,5 à 34 millions de francs 
d'autorisations de programme et de 50 à 42 millions de francs de crédits de 
paiement servent à financer la décentralisation en province de divers services 
de l'administration centrale sur décisions des comités interministériels d'amé
nagement du territoire. 

Le chapitre 64-00 «Aides à la localisation d'activités créatrices d'em
plois et au renforcement des fonds propres des petites et moyennes entrepri
ses industrielles >> comporte des dotations beaucoup plus importantes. 

: 1 9 7 G : 1 9 77 : l 9 7 S : 1 9 7 9 : 1 9 80 : 1 9 8 1 
: ( 1) : : : 

:-----:-----:-----:-----:-----:-----
(millions de francs 

; Aides à la localisation d'activi-: 
tés créatrices d'emploi ( 2) 

Autorisations de programme ... 475 410 460 710 730 720 
Crédits de ~paiement ••••••• 0 0 140 270 555 630 550 435 

Primes au développement des PME ~ ~ 

industrie11es : 

Autorisations de proqramme .. 30 SO_ 70 80 
Crédits de paiement 0 0 •••••• 20 40 50 90 

; '1'01'AL : 

Autorisations de programme .. 475 440 460 760 800 élOO 
Crédits de paiement 140 290 555 670 600 : 525 ........ 

(1) Non compris les 500 millions de francs ajoutés par la loi de finances rectificative 
d'octobre 1978 (plan d'aide à la sidérurgie). 

(2) Dont respectivement 200 et 50 millions de francs au fonds d'action conjonc
turelle. 
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Ces crédits font l'objet d'un commentaire dans le rapport particulier 
consacré à l'aménagement du territoire. 

7o Aide pour l'équipement hôtelier 

Le chapitre 64-01 sert ù financer des primes d'équipement (subventions 
d'investissement) sous deux formes : les primes spéciales d'équipement hôte
lier et les primes spéciales d'équipement de terrains pour le camping ou le 
stationnement des caravanes de tourisme. 

Les dotations restent modestes : 40 millions de francs en 1977, 42,4 
millions de francs en 1978, 50 millions de francs en 1979 et 1980, 40 millions 
de francs en 1981. 

Ces crédits pourraient trés bien trouver leur place dans le budget du 
Ministère chargé du Tourisme (actuellement le budget de la Jeunesse, des 
Sports et des Loisirs). 

A ces aides directes de l'Etat s'ajoutent des prêts spéciaux avec bonifica
tion d'intérêts (les crédits correspondants figurent parmi ceux analysés au 4, 
c, ci-dessus), et mis en place par la Caisse centrale de crédit hôtelier commer
cial et industriel (CCCHCI) et le Crédit national, ainsi que des primes et des 
prêts du Fonds de développement économique et social à certains projets 
hôteliers, particulièrement ceux relevant de la petite et moyenne hôtellerie, 
ainsi que le tourisme social. 

go Etudes et construction de matériels aéronautiques et de matériels d'ar..;. 
mement complexes 

Les crédits ouverts en autorisations de programme et en crédits de 
paiement au chapitre 64-03 du budget des Charges communes ne sont pas 
utilisés directement, mais sont intégralement virés au compte spécial du Tré
sor n" 904-15 ouvert sous l'intitulé « Lancement Je certains matériels aéro
nautiques et de certains matériels d'armement complexes» conformément 
aux termes de l'article 90 de la loi de finances no 67-1114 du 21 décembre 
1967, complétant l'article 5 de la loi de finances no 63-1293 du 21 décembre 
1963. 

Depuis plusieurs années, la dotation est fixée à 47 millions de francs en 
autorisations de programmes comme en crédits de paiement. 

L'utilisationde ces crédits est analysée dans le rapport particulier sur les 
Comptes spéciaux du Trésor. 



CHAPITRE VIII 

ACTION OX: ACTION SOCIALE 

L'action sociale inscrite au budget des Charges communes comporte 
trois grandes rubriques : l'indemnisation des rapatriés, l'aide aux personnes 
ügées et des contributions à divers régimes de sécurité sociale. 

Alors qu'en raison d'événements particuliers ces crédits avaient connu 
une croissance très rapide en 1979, puis très faible en 19XO (1,7 '!'o) la progres
sion globale pour 19R 1 serait moyenne : + X,R ""· 

1 o L'aide aux rapatriés 

Bien qu'un Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre soit (officieuse
ment) chargé des problèmes des rapatriés, ceux-ci sont en fait traités par de 
nombreuses administrations : Ministère du Budget (tutelle de l'AN 1 FOM ), 
Ministère de l'intérieur, Ministère du Travail, Ministère des Affaires étrangé-
res. 

Le problème peut se poser du regroupement de ces services ou du moins 
de la création d'un interlocuteur unique des rapatriés, ayant un caractère plus 
stable qu'un Secrétaire d'Etat. 

Du point de vue des crédits, l'essentiel ne se tromc dans le budget 
d'aucun de ces ministères mais se trouve au budget des Charges communes, 
du moins en ce qui concerne l'indemnisation proprement dite et la prise en 
charge des retraites des anciens agents d'Outre-Mer. 

a) L'indemnisation des rapatriés 

Au moratüire des dettes institué par la loi du 6 novembre 1969 et à 
l'indemnisation prévue tout d'abord par la loi du 15 juillet 1970 s'ajoute 
dorénavant le complément d'indemnisation créé par la loi du 2 janvier 1978 
et qui prend la forme de titres amortissables en deux ans, cinq ans ou quinze 
ans selon l'âge des bénéficiaires. En outre, un décret du 7 septembre 1977 
améliore les prêts de réinstallation. 

En ce qui concerne la loi du 15 juillet 1970, le nombre total de dossiers 
déposés s'élève à 196 845 dont 176 224 pour I'ALGERIE. Au rythme actuel 
de règlement des dossiers (23 105 en 1977, 23 456 en 1978, 27 54 7 en 1979) 
l'application complète de la loi devrait être achevée à l'automne 1981. 



Ln L'L' qui concl'rne le complément prévu par la loi du 2 janvier lli?X, au 
30 juin 1%0. X9 045 do~siers ont éte L'Xaminés donnant lieu ù l'établissement 
de 73 .N5 titrl's dont X .~76 o't dèu\ ans. 30 240 ù cinq ans et 34 77li ~-. quinze 
an~. En outrl'. 39 555 paiemenh en numéraires ont été effectués pour les 
indemnisatÎL1ns les plus faibles. Au rythme actuel il semble se confirmer que 
la tot Ïte dès opérations pourrait étre terminée ù la fin de ll.ll:\ 1. Selon l'admi
nistration le maintic:?n des crédits en ll.lXI au niveau de 197l) et 19l:\O (100 
millions de francs pour le moratoire des det.les. 70 pour l'aménagement des 
préts de réinstallation et 2 600 pour l'indemnisation proprement dite soit au 
total 2 770 millions de francs) devait permettre llLln seulement l'achèvement 
de l'application des ILlis de ll.l70 et de 197X n1ais, grùce, en particulier, à des 
crédits reportés ( 1 660 millions de francs à la fïn de ll.l7l.l), ù fïnancer les 
amélioration-. apportées par l'article 47 (voir plus loin l'examen détaillé de 

CL''> me:-.ures) et qui consistent notamment en : 

- un relè\·ement du plafond au-dl'ssous duquel les indemnisations sont 
réglée~ en numéraire. 

- la réduction de 15 ~·, 10 an:- de la durée d'amortissement des titres non 
prion taire". 

- k maintien de la durée d'amortissement des titres prioritaires en cas 
de succession. 

hJ Lc·s retraites de . ., anciens agents d'Outre-Mer 

A ce~ credits relatif" t"t l'indemnisation s'ajoutent des dotations destinées 
.. , la pri"e en charge par l'Etat des retraites dt''> anciens agents français en 
~en icc Outre- Mer. 

'_t:::::-; ••••••••... =~ f . ; 2 ) 
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r L'aide aux personnes âgées 

L'action en faveur des personnes âgées prévue à ce budget comporte 
deux volets : la majoration des rentes viagères et le Fonds national de solida
rité et le Fonds spécial. 

a) La majoration des rentes viagères 

Pour compenser, au moins en partie, l'érosion monétaire, l'Etat prend 
en charge depuis plusieurs années, des majorations de rentes viagères que 
celles-ci soient servies par la Caisse nationale de prévoyance, par les entrepri
ses d'assurances ou par les caisses autonomes mutualistes. Pour 1981, c'est 
l'article 1.0 du présent projet de loi qui fïxe le taux des majorations. Par 
rapport aux taux fïxés l'an dernier, la progression est de 13,6 %, voisine donc 
du taux d'inflation, pour les rentes récentes. La progression est plus élevée 
pour les rentes antérieures à 1949. 

Les dispositions adoptées en 1978, soumettant l'octroi de ces majora
tions à des conditions de ressources avaient permis de ralentir la progression 
des crédits. En 1981, on assiste à nouveau à une forte progression du fait de 
ces améliorations. 

Depuis 1975, les crédits ont évolué comme suit (loi de fïnances initiale): 

- 1975 ........................ . 457 millions de francs 

- 1976 ........................ . 606 millions de francs ( + 32,4 %), 

- 1977 699 illil!ions de francs (+15,5%), 

- 1978 839,5 millions de francs ( + 20,1 %), 

- 1979 962 millions de francs (+ 14,6%), 

- 1980 1 082 millionsde francs ( + 12,5 %); 

- 1981 1 363 millions de francs ( + 25,9 o,o). 
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h) Le Fonds national de solidarité et le Fonds spécial 

Le Fonds spécial a été institué par la loi du 10 juillet 1952 pour servir 
des allocations aux personnes qui ne pouvaient bénéficier d'aucune retraite 
ou dont la retraite était inférieure ù l'allocation aux vieux travailleurs salariés 
de façon ù ce que toutes les personnes ùgées perçoivent au moins l'équivalent 
àe cette allocation. Ultérieurement, le Fonds spécial a été également amené ù 
prendre en charge les allocations supplémentaires (celles qui font l'objet du 
Fonds national de solidarité) pour les rapatriés démunis de ressources (envi
ron 1 200 personnes). Les différents organismes dispensateurs de retraites y 
participent au prorata du nombre de leurs retraités. Pour sa part, l'Etat y 
participe actuellement pour environ 9 ""· Les crédits prévus ù ce titre au 
chapitre 46-95 qui n'étaient passés que de 115,5 millions de francs en 1977 ù 
14X millions de francs en 19XO progressent plus fortement atteignant 220 

·millions de francs en 19X 1. 

Le Fonds national de solidarité a été institué par la loi du 30 juin 1956. 
Depuis cette date toute personne bénéficiant d'une allocation vieillesse ù 
quelque titre que ce soit perçoit également une allocation supplémentaire ù 
condition que ses ressources n'excèdent pas un plafond; Les organismes qui 
versent les allocations de base sont en même temps chargés de verser égale
ment l'allocation supplémentaire. Ces organismes peuvent recevoir une sub
hention du Fonds national de solidarité dans la limite du montant total des 
sommes \·ersées plus 5"o: Seul le régime général devait initialement supporter 
le coût des allocations supplémentaires payées par lui. Mais devant l'évolu
tion démographique et la perspective d'un déficit de la Caisse vieillesse du. 
régime général, l'Etat a été amené à prendre progressivement en charge les 
dépenses du régime général. Depuis le 1er janvier 1979 l'Etat supporte ainsi la 
totalité des dépenses du Fonds national de solidarité, Les crédits ont évolué 
comme suit (loi de finances initiale): 

- 1976 

- 1977 

- 1978 

- 19.79 

- 1980 

- 1981 

4928 millions de francs 

6 838 millions de francs ( + 39 %), 

8 106 millions de francs ( + 18,5 %), 

Il 675 millions de francs ( + 44 °1!,), 

12500millionsdefrancs (+ 7,1%), 

13 150millions de francs (+ 5,2 %): 

La diminution régulière(- 2,1 1
'
1
;, en 1979,-6 1% en 1980) du nombre de 

bénéficiaires de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité 
(qui résulte de l'accroissement du nombre de personnes bénéficiant de res

. sources supérieures au plafond parce qu'elles ont cotisé suffisamment long
temps aux différents régimes de sécurité sociale) compense ainsi en.pariie la 
revalorisation régulière des allocations et du plafond de ressources. 
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E\·olution des taux rJes 11llocations et des plafonds de ressources 
(taux annuels en francs) 
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3o Contribution à divers régimes de Sécurité sociale 

Alors que les aides accordées JXH TEt:Jt ù plusieurs régimes particuliers 
de sécurité sociale figurent en général aux budgets des différents ministères 
concernés, l'aide apportée aux régimes d'assurance vieillesse des travailleurs 
non salariés des professions artisanales, industrielles et commerciales 
(ORGAN IC et CANCAYA). au lieu de figurer au budget de l'Industrie et ù 
celui du Commerce et de l'Artisanat, se trouve ù l'article 10 du chapitre 46-90. 
Faible en 1976 ( 114 millions de francs), nulle en 1977, la subvention d'équili
bre ù ces deux organismes avait fait un bond pour atteindre 1501 millions de 
francs en 1978. 

Les mesures de redressement imposé ù ces organismes ont permis de 
réduire les crédits à 910 millions de francs en 1979 et même de les supprimer 
complétement en 1980 et 1981. 
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Le principe de la compensation démographique entre les différents régi
mes a été posé par la loi du 24 décembre 1974. Elle amène les régimes les plus 
favorisés ù réverser aux moins favorisés des sommes parfois importantes. 
Pour sa part. l'Etat réglé ainsi en 1980, ù ce titre, J 184 millions de francs 
(voir ci-dessus le chapitre IV - Dépenses administratives). En outre, il arrive 
que certains organismes éprouvent des difficultés à régler les dépenses dont 
ils sont redevables ù ce titre. Bien qu'aucun texte ne l'y oblige, l'Etat prévoit 
des crédits (art. 20 du chapitre 46-90) destinés, en cas de besoin, ù verser des 
subventions ù de tels organismes. Deux organismes bénéficient régulièrement 
de telles subventions : la caisse nationale d'assurance vieillesse des profes
sions libérales (CNAYPL) et la caisse de retraite et de prévoyance des clercs 
et employés de notaires (CRPCEN). En 1979, les subventions se sont élevées 
à 432,4 millions de francs. Cette même année ce chapitre a servi d'acceuil 
pour plusieurs mesures exceptionnelles : un concours de 2 041 millions de 
francs pour assurer le redressement de la caisse maladie du régime général et 
1 413 millions de francs pour rembourser aux caisses d'allocations familiales 
les majorations exceptionnelles décidées par le gouvernement. 

Enfin 922 millions de francs ont été transférés sur d'autres chapitres 
pour accroître les subventions attribuées à divers régimes. 

En 19XO, outre les subventions habituelles aux régimes des professions 
libérales et des clercs de notaires ce chapitre devrait avoir ù financer les 
majorations exceplionnelles de prestations familiales décidées en cours d'an~ 
née et déjà versées par les caisses d'allocations familiales (660 millions de 
francs), les frais d'études médicales jusqu'ici supportées par la caisse natio
nale d'assurance maladie (390 millions de francs) et les dépenses supportées 
par la caisse nationale d'assurance maladie au titre des personnes hospitali
sées depuis plus detrois ans ( 1 269 millions de francs). Il sera donc nécessaire 
(comme en 1979) d'abonder ce chapitre lors du collectif de fil1 d'année. 

En 1981 aux versements habituels devrait s'ajouter la prise en charge 
par l'Etat des frais d'études médicales jusqu 'ici supportées par la caisse natio
nale d'assurance maladie. Il s'agit là d'une des nombreuses <<charges 
indues'' supportées par les régions de sécurité sociale et que l'Etat a enfin 
accepté de couvrir. Au total les crédits progresseront de 573 ù 1 06Lmillions 
de francs ( +85 h,,). 



DISPOSITION SPECIALE 
ARTICLE 47 (nouveau) 

Ai\1 E'-.i :\Cl E \1 FNT Dl L'lN DEM N ISATION DES FRAN\'AIS RAPA
TRIES 

Texte adopté par l'Assemblée Nationale et proposé par votre Commission 

" Lt? dt?uxi~mt? alin~a de l'article 7. l'article 9 ct le deuxi~mc alinéa de 

l'artiL·Ie 1 ~ dt? la loi Il 7'1\-1 du ~janvier ll)7'1\ rclati\'l? Ù IÏndcmnisatiOll des rranc;ais 

rapatri~~ d',lutre-mer d~poss~d~s de lctirs biens sont remplacés. ù compter du J janvier 

197X. par les dispositions sui\·ante~: 

" 1 Article 7 tdcuxi~me alinéas). 

(.t? titrt?. majoré des intérêts capitalisés du l"' janvier 1979 au JI décembre I9XI 
au taux de 6.5 ",.l'an. est remboursable en dix ans. ù compter de 19X2. par <lnnuités 
constantes au rnémc taux d'intéréL 

" ~ Article 9. 

« Par dL·rngation aux dispositions des articles 6 ù X ci-dessus. les compléments 
d'indemnisation d'un montant inférieur ou égal ,·1 ~0 000 francs par personne dépossé
dée sont réglés en espèce~ dés leur liquidation : le-. mêmes modalités de règlement sont 
applic;tblcs au conjoint sunivant lorsque ses droits sont inférieurs ou égaux ù 
20 OOtJ francs. ai mi qu'aux autres héritiers lorsque l'ensemble de leurs droits n'excède 

pas cette ~omme ou, pour chaque ayant droit. la somme de 10 000 francs. 

" Pour les compléments dïnd~,;rllnisation de plus de 10 000 francs, les intéréts 
prévus aux Mticlcs 6 ct 7 ci-dessus ne courent que du l"' janvier IIJ79 ;i la date du 
règlement dèlïnitif de la créance. 

"J Article 12 !deuxième alinéa). 

" Ln ca-. de déc~s du bénélïciaire ducomplémcnt d'indemnisation avant l'amor' 
tisscment complet de <.,a créance. il e<.,~ délivré aux héritiers, dans la limite de leurs 
drnih dam la succession, de nouveaux titres d'indemnisation. dont le terme d'amortis
'ement est identique ;l celui retenu pour le bénélïciairc décédé: les intéressés peuvent, 
le ca\ échéant. w pré\ a loir des di<.,po~itions de l'article X ci-dessus. » 
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COMMENTAIRES 

Ct:t artick additionnèl résultt: de l'adoption par 1'/\ssemhlée Nationale 
d'un amt:ndement du Gouvernement qui \·isL' ;'t apporter diverses améliora
tions au régime d'indemnisation des Français rapatriés. 

On trouvera dans le rapport ù la page üne analyse détaillée de la situa
tion actuelle de l'indemnisation des Français rapatriés. 

Le dispositif qui vous est proposé modifie seulement la loi du 2 janvier 
197R qui institue un complément ù l'indemnisation prévue par la loi du 15 
juillet 1970. 

Le complément institué par la loi du 2 janvier i 97X était versé dans les 
conditions suivantes : 

- en numéraire pour le~ indemnisations inférieures ù 10 000 francs, 

par un titre remboursable en deux ans et portant intérêt ù partir de 
1979 pour les personnes figées de plus de quatre-vingts ans, 

- par un titre remb()llrsahle en cinq ans et portant intérêt ù partir de 
1979 pour le~ personnes figées de plus de soixante-dix ans et de moin5 de 
quatre-vingts ans, ainsi que pour les personnes disposant d'un revenu annuel 
inférieur au S.M.I.C. 

- par un titre remhoursahle en quinze ans ù partir de 19R2 et portant 
intérêt ù partir de 197l) pour les autres indemnisés. 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

- le seuil ù partir duquel l'indemnisation est versée en numéraire est 
relevé de 10 000 ù 20 000 francs. Pour les titres compris entre 10 et 20 000 
francs qui n'avùient pas été versés initialement en numéraire et qui le seront 
dorénavant il est prévu le bénéfice d'un intérêt de 6,5 °fc, entre le ter janvier. 
llJ79 et la date de paiement (intérêt analogue ù celui attrihué aux différents 
titres) : 

- la durée d'amortissement des titres attribués aux indemnisés de moins 
de 70 ans est ramenée de quinze ù dix ans: 
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- en cas de décès de lïndernni~é. le~ héritier~ hénétïcieront d'un mode 
de \ersement plus favorable ~i leur situation le permet ou le même mode de 
\ersement que pour k défunt alors que dan~ le régime antérieur, en fonction 
de leur situation personnelle. ils poll\aient se voir attribuer un mode de 
\er~ement moins favorahle que celui dont hénèficiait le défunt. 

Ces améliorations ne pcu\-ent être accueillies que fan)fahlcmcnt mats 
elles restent relativement modestes. 

Leur coüt serait cou\ert par les disponihilités elu chapitre 46-91 du 
budget des Charges communes dont la dotation pour llJX 1 est identique ù 
çelk de 19XO et de l97lJ, soit~ 770 million~ ckfrancset qui hénélïcieen outre 
d'importants crédih de reports ( 1 660 millions de francs au 1<'' janvier 19XO). 

Votre Commission des Finances \ ous propose d'adopter le présent 
article. 




